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Qui nous sommes
Fondé en 1994, l’ICIS est un organisme 
autonome sans but lucratif qui fournit 
de l’information essentielle sur le système 
de santé du Canada et sur la santé 
des Canadiens. Il est financé par les 
gouvernements fédéral, provinciaux
et territoriaux et supervisé par un conseil 
d’administration formé de dirigeants 
du secteur de la santé de partout au pays.

Notre vision
Contribuer à améliorer le système 
de santé canadien et le bien-être 
des Canadiens en étant un chef de file 
de la production d’information impartiale, 
fiable et comparable qui permet aux 
dirigeants du domaine de la santé de 
prendre des décisions mieux éclairées.
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À propos de la Base de données sur les 
physiothérapeutes de l’ICIS  
Pour déterminer le nombre de professionnels de la santé requis dans une province ou 
un territoire, il faut d’abord comprendre l’effectif actuel et la façon dont il change. Depuis 
2007, la Base de données sur les physiothérapeutes (BDPT) recueille de l’information 
sur le nombre de physiothérapeutes au Canada, leur répartition, leurs caractéristiques 
démographiques et géographiques, ainsi que leur formation et leur emploi. 

La présente publication sur la BDPT fournit au lecteur les points saillants de la 
main-d’œuvre chez les physiothérapeutes, notamment de l’information sur les 
caractéristiques démographiques, géographiques, de formation et d’emploi au 
Canada et dans certaines provinces et certains territoires. 
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Pour obtenir de plus amples renseignements 
D’autres documents d’intérêt de la BDPT sont offerts gratuitement en français et 
en anglais sur le site Web de l’ICIS (www.icis.ca), notamment les suivants : 

• Les physiothérapeutes au Canada 2010 
– Tableaux de données 
– Guide de la base de données 

• Rapports précédents 
– série de rapports Les physiothérapeutes au Canada (de 2007 à 2009) 

• Documents de référence 
– Dictionnaire de données 
– Manuel de spécifications pour la soumission des données 
– Évaluation des incidences sur la vie privée 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 
 
Chef de section de la BDPT, Ressources humaines de la santé 
Institut canadien d’information sur la santé 
495, chemin Richmond, bureau 600 
Ottawa (Ontario)  K2A 4H6 
Téléphone : 613-241-7860 
Télécopieur : 613-241-8120 

Courriel : bdpt@icis.ca 
Site Web : www.icis.ca 

 

http://www.icis.ca
http://www.icis.ca
mailto:bdpt@icis.ca
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Définition de la main-d’œuvre chez les 
physiothérapeutes au Canada selon l’ICIS 
Dans les publications de la BDPT de l’ICIS, la « main-d’œuvre chez les 
physiothérapeutes » représente le nombre total de physiothérapeutes inscrits  
en tant que membres actifs au Canada, qui sont à l’emploi et qui ne sont pas  
considérés comme des inscriptions secondaires ou des doubles interprovinciaux.  
La section Notes méthodologiques du présent rapport fournit plus de détails sur  
les critères d’inclusion et d’exclusion. 

Figure 1 : Définition de la main-d’oeuvre chez les physiothérapeutes selon la 
 BDPT de l’ICIS, 2010 

 

Remarques 
Puisqu’il n’existe aucun organisme de réglementation dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut, 
aucune donnée n’était disponible pour ces territoires. 
Le total ne comprend pas les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut. 
Les enregistrements inactifs sont également soumis à l’ICIS, mais ont été retirés aux fins de la présente analyse.  
Veuillez consulter les Notes méthodologiques pour obtenir des renseignements plus complets sur la collecte et 
la comparabilité des données de la BDPT. 
Source 
Institut canadien d’information sur la santé. 

Total des inscriptions
19 628

Membres actifs
18 473

Membres
inactifs

1 155

Inscriptions 
secondaires

186
Inscriptions primaires
18 287

{

La main-d’oeuvre chez 
les physiothérapeutes

Toutes les autres catégories
1 402

Avec emploi
16 885
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En 2010, les organismes de réglementation des physiothérapeutes ont soumis 
de l’information sur 19 628 physiothérapeutes au Canada. De ce nombre, 1 155 
(5,9 %) étaient inscrits comme membres inactifs, 186 (0,9 %) correspondaient à 
une inscription secondaire et 1 402 (7,1 %) ne travaillaient pas en physiothérapie 
ou avaient un statut d’emploi inconnu; ils ont donc été exclus de l’analyse. 
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Faits saillants — Canada 
Main-d’œuvre chez les physiothérapeutes, 2010 
Les données sur la main-d’œuvre chez les physiothérapeutes de 2010 des 
Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut n’étaient pas disponibles au moment  
de la publication du présent document. Par souci de qualité des données, il est 
possible que des analyses en particulier ne tiennent pas compte des données  
de certaines provinces ou de certains territoires; les résultats doivent par 
conséquent être interprétés avec prudence. Toutes les exclusions sont 
présentées en détail dans les notes de bas de page relatives aux présents  
faits saillants. 

Nombre 
• De 2007 à 2010, le nombre de physiothérapeutes agréés au Canada a 

augmenté de 2,8 % (à l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du 
Nunavut), atteignant un total de 16 885 physiothérapeutes en exercice.  
La majorité des provinces et des territoires (neuf) ont connu une croissance 
de leur main-d’œuvre depuis 2007i, la plus forte ayant été enregistrée à  
l’Île-du-Prince-Édouard (18,0 %), suivie de la Colombie-Britannique (17,3 %). 

• Le nombre de physiothérapeutes par habitant au Canada est demeuré  
stable depuis 2007. En 2010, on comptait 49,4 physiothérapeutesii par 
100 000 habitants dans l’ensemble du pays. Le Yukon (92,8) et la Colombie-
Britannique (61,7) affichaient les taux par 100 000 habitants les plus élevés, 
tandis que deux provinces de l’Est, soit Terre-Neuve-et-Labrador (40,3)  
et l’Île-du-Prince-Édouard (41,2), affichaient les taux les plus bas.  

Caractéristiques démographiques 
• En 2010, plus des trois quarts des physiothérapeutes étaient des femmes 

(77,6 %)ii, une proportion légèrement inférieure à celle de 2007 (78,7 %).  
La répartition selon le sexe variait selon la province. La Colombie-Britannique 
(24,6 %) et Terre-Neuve-et-Labrador (22,9 %) ont enregistré les 
pourcentages les plus élevés d’hommes physiothérapeutes. 

• Plus du tiers des physiothérapeutes occupant un emploi au pays (31,6 %)ii 
étaient dans la trentaine. 

                                                                        
i. Le nombre de physiothérapeutes en Nouvelle-Écosse a diminué. Cette baisse est attribuable aux types 

d’inscription différents dans les données agrégées pour 2007 à 2009 et les données au niveau de 
l’enregistrement pour 2010 fournies par le Nova Scotia College of Physiotherapists. En 2010, le nombre  
de physiothérapeutes en Ontario a diminué par rapport aux années précédentes. Cette diminution est 
attribuable aux changements apportés par l’Ordre des physiothérapeutes de l’Ontario aux données relatives 
au statut d’emploi.  

ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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• L’âge moyen des physiothérapeutes au Canada a connu une hausse 
annuelle graduelle depuis 2007, année où il était de 41,2 ans, pour se chiffrer 
à 41,7 ansii en 2010. La Colombie-Britannique a enregistré l’âge moyen le 
plus élevé (43,8 ans) et Terre-Neuve-et-Labrador, à l’autre bout du pays, le 
moins élevé (39,5 ans). 

Formation 
• Au chapitre du niveau actuel de la formation en physiothérapie, la majorité 

des physiothérapeutes (77,8 %) étaient titulaires d’un baccalauréat. Les 
autres détenaient un diplôme (9,1 %) ou une maîtrise (12,7 %), tandis que 
seulement 64 (0,4 %) étaient titulaires d’un doctoratii. 

• Les physiothérapeutes formés au Canada ont effectué leur formation de base 
en physiothérapie dans 13 universités réparties dans 7 provincesii.  

• Parmi les physiothérapeutes formés au Canada, plus du tiers (34,9 %) des 
physiothérapeutes occupant un emploi au pays ont suivi leur formation de 
base en physiothérapie en Ontario et 28,8 %, au Québecii. 

• Au total, 25,1 % des physiothérapeutes ont indiqué être titulaires d’un 
diplôme d’études postsecondaires dans un domaine autre que la 
physiothérapie, diplôme obtenu dans la majorité des cas (80,2 %) avant les 
études en physiothérapieiii. 

• Plus du dixième (11,9 %) des physiothérapeutes en exercice ont été formés  
à l’étrangerii.  

• Le cinquième (21,3 %) des physiothérapeutes diplômés à l’étranger occupant 
un emploi au Canada ont suivi leur formation de base en physiothérapie au 
Royaume-Uni; les autres pays figurant en tête de cette liste étaient l’Inde 
(14,5 %) et l’Australie (9,3 %)iv. 

• La proportion de physiothérapeutes classés comme nouveaux diplômés (5,1 %) 
— c’est-à-dire dont l’année d’obtention du diplôme était 2009 ou 2010ii — a connu 
une légère baisse depuis 2007 (année où cette proportion était de 5,9 %). 

Caractéristiques d’emploi 
• La majorité des physiothérapeutes (77,8 %) travaillaient pour un seul 

employeur, tandis que les autres avaient au moins deux employeurs. La 
proportion de physiothérapeutes qui avaient des emplois multiples est 
passée de 23,1 % en 2007 à 22,2 % en 2010v.  

• La proportion d’hommes physiothérapeutes qui avaient des emplois multiples 
(26,6 %) était supérieure à celle de leurs collègues de sexe féminin (20,9 %)v. 

                                                                        
ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
iii. À l’exclusion de la Nouvelle-Écosse, de l’Ontario et des territoires.  
iv. À l’exclusion de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, du Manitoba, de la Saskatchewan, de la 

Colombie-Britannique, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut.  
v. À l’exclusion de la Nouvelle-Écosse, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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• Plus du tiers des physiothérapeutes en exercice (37,2 %) occupaient un poste  
à temps partiel dans le cadre de leur premier emploi, selon les données des 
provinces et territoires inclus dans l’analyse du statut temps plein ou temps 
partielvi. Cette proportion est passée de 34,1 %vii en 2007 à 37,2 % en 2010.  

• Les résultats ont montré une répartition presque égale chez les 
physiothérapeutes occupant un emploi dans le milieu hospitalier (38,3 %) et 
ceux exerçant en groupe ou en pratique individuelle (41,6 %), contre 12,5 % 
dans le milieu communautaireviii.  

• Plus de la moitié (55,7 %) des physiothérapeutes travaillaient dans le secteur 
public et les autres (44,3 %), dans le secteur privéix. 

• Près de la moitié (42,6 %) des physiothérapeutes se consacraient aux 
systèmes musculo-squelettique et tégumentaire, suivis de la médecine 
générale (28,9 %)ix. 

• Plus du quart (27,7 %) des physiothérapeutes étaient en mesure d’offrir les services 
dans les deux langues officiellesx. Le Québec présentait la plus forte proportion de 
physiothérapeutes bilingues, soit quatre physiothérapeutes sur cinq (79,8 %). 

Répartition géographique et mobilité 
• La majorité (91,7 %) des employeurs en physiothérapie se trouvaient en 

région urbaine, tandis que des proportions presque égales étaient situées  
en région rurale et en région éloignée (4,1 % et 4,2 % respectivement)ii. 

                                                                        
ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
vi. À l’exclusion de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
vii. À l’exclusion de l’Île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Écosse, du Québec, de la Colombie-Britannique, 

des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
viii. À l’exclusion de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
ix. À l’exclusion de l’Île-du-Prince-Édouard, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
x. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest, du Yukon et du Nunavut.  
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Remarques  
* Chiffre supprimé conformément à la politique de l’ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule 

se situe entre 1 et 4.  
** Chiffre supprimé par souci de confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à 5.   
Le pourcentage calculé ne comprend pas les valeurs manquantes. Le nombre et le pourcentage de valeurs 
manquantes donnent une indication de la qualité des données pour chaque élément.  
 
Données non disponibles et exclusions : 
2007 
Puisqu’il n’existe aucun organisme de réglementation dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut, 
aucune donnée n’était disponible de 2007 à 2010 pour ces territoires. 
Les données de la Nouvelle-Écosse n’étaient pas disponibles de 2007 à 2009. 
Les données relatives au statut temps plein ou temps partiel pour 2007 ne comprennent pas les provinces 
suivantes : Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse, Québec et Colombie-Britannique. 
Les données relatives à la catégorie d’emploi pour 2007 ne comprennent pas les provinces suivantes : 
Nouvelle-Écosse, Québec et Ontario. 
Les données relatives au champ d’activité pour 2007 ne comprennent pas les provinces et le territoire suivants : 
Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse, Ontario et Yukon. 
Les données relatives au secteur d’emploi pour 2007 ne comprennent pas les provinces et le territoire 
suivants : Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse et Yukon. 
Les données relatives au lieu de travail pour 2007 ne comprennent pas la province suivante : Nouvelle-Écosse. 
Les données relatives au statut d’emplois multiples pour 2007 ne comprennent pas la province  
suivante : Nouvelle-Écosse. 
Les données relatives à la capacité d’offrir le service dans les langues officielles du Canada pour 2007 ne 
comprennent pas les provinces et le territoire suivants : Terre-Neuve-et-Labrador, Nouvelle-Écosse et Yukon. 
Les données relatives au niveau actuel de formation en physiothérapie pour 2007 ne comprennent pas la 
province suivante : Nouvelle-Écosse. 
Les données relatives au lieu d’obtention du diplôme pour 2007 ne comprennent pas les provinces suivantes : 
Nouvelle-Écosse, Québec et Colombie-Britannique.  
2008 
Puisqu’il n’existe aucun organisme de réglementation dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut, 
aucune donnée n’était disponible de 2007 à 2010 pour ces territoires. 
Les données du Yukon n’étaient pas disponibles pour 2008. 
Les données de la Nouvelle-Écosse n’étaient pas disponibles de 2007 à 2009. 
Les données relatives au statut temps plein ou temps partiel pour 2008 ne comprennent pas les provinces et le 
territoire suivants : Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse, Québec, Colombie-Britannique et Yukon. 
Les données relatives à la catégorie d’emploi pour 2008 ne comprennent pas les provinces suivantes : 
Nouvelle-Écosse, Québec et Ontario. 
Les données relatives au champ d’activité pour 2008 ne comprennent pas les provinces et le territoire suivants : 
Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse, Ontario et Yukon. 
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Les données relatives au secteur d’emploi pour 2008 ne comprennent pas les provinces et le territoire 
suivants : Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse, Saskatchewan et Yukon. 
Les données relatives au lieu de travail pour 2008 ne comprennent pas la province et le territoire suivants : 
Nouvelle-Écosse et Yukon. 
Les données relatives au statut d’emplois multiples pour 2008 ne comprennent pas la province et le territoire 
suivants : Nouvelle-Écosse et Yukon. 
Les données relatives à la capacité d’offrir le service dans les langues officielles du Canada pour 2008  
ne comprennent pas la province et le territoire suivants : Nouvelle-Écosse et Yukon. 
Les données relatives au niveau actuel de formation en physiothérapie pour 2008 ne comprennent pas la 
province et le territoire suivants : Nouvelle-Écosse et Yukon. 
Les données relatives au lieu d’obtention du diplôme pour 2008 ne comprennent pas les provinces et le 
territoire suivants : Nouvelle-Écosse, Québec, Saskatchewan et Yukon. 
2009 
Puisqu’il n’existe aucun organisme de réglementation dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut, 
aucune donnée n’était disponible de 2007 à 2010 pour ces territoires. 
Les données de la Nouvelle-Écosse n’étaient pas disponibles de 2007 à 2009. 
Les données relatives au statut temps plein ou temps partiel pour 2009 ne comprennent pas les provinces 
suivantes : Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse et Québec. 
Les données relatives à la catégorie d’emploi pour 2009 ne comprennent pas les provinces suivantes : 
Nouvelle-Écosse, Québec et Ontario. 
Les données relatives au champ d’activité pour 2009 ne comprennent pas les provinces suivantes :  
Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse et Ontario. 
Les données relatives au secteur d’emploi pour 2009 ne comprennent pas les provinces suivantes :  
Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse et Saskatchewan. 
Les données relatives au lieu de travail pour 2009 ne comprennent pas la province suivante : Nouvelle-Écosse. 
Les données relatives au statut d’emplois multiples pour 2009 ne comprennent pas la province  
suivante : Nouvelle-Écosse. 
Les données relatives à la capacité d’offrir le service dans les langues officielles du Canada pour 2009  
ne comprennent pas la province et le territoire suivants : Nouveau-Brunswick et Yukon. 
2010 
Puisqu’il n’existe aucun organisme de réglementation dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut, 
aucune donnée n’était disponible de 2007 à 2010 pour ces territoires. 
Les données relatives au statut temps plein ou temps partiel pour 2010 ne comprennent pas les provinces 
suivantes : Île-du-Prince-Édouard, Québec et Ontario. 
Les données relatives à la catégorie d’emploi pour 2010 ne comprennent pas les provinces suivantes : 
Nouvelle-Écosse, Québec et Ontario. 
Les données relatives au champ d’activité pour 2010 ne comprennent pas les provinces suivantes :  
Île-du-Prince-Édouard et Ontario. 
Les données relatives au secteur d’emploi pour 2010 ne comprennent pas les provinces suivantes :  
Île-du-Prince-Édouard et Ontario. 
Les données relatives au lieu de travail pour 2010 ne comprennent pas la province suivante : Ontario. 
Les données relatives au statut d’emplois multiples pour 2010 ne comprennent pas la province suivante : 
Nouvelle-Écosse. 
Les données relatives à la capacité d’offrir le service dans les langues officielles du Canada pour 2010  
ne comprennent pas le territoire suivant : Yukon. 
 
Données agrégées : 
Nouvelle-Écosse  
2007 : Le Nova Scotia College of Physiotherapists a fourni des données agrégées pour la Nouvelle-Écosse,  
et les totaux incluent les membres inscrits qui se trouvent hors de la province ou qui ne pratiquent pas, selon  
la définition du collège. En 2007, les données agrégées relatives au sexe différaient (n = 595) de l’effectif  
total (n = 568). 
2008 : Le Nova Scotia College of Physiotherapists a fourni des données agrégées pour la Nouvelle-Écosse,  
et les totaux incluent les membres inscrits qui se trouvent hors de la province, qui sont inactifs ou qui ne 
pratiquent pas, selon la définition du collège. En 2008, les données agrégées relatives au sexe différaient 
(n = 599) de l’effectif total (n = 570). 
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2009 : Pour la Nouvelle-Écosse, le Nova Scotia College of Physiotherapists a fourni des données agrégées,  
qui excluent les types d’inscription des membres inactifs et qui ne pratiquent pas, selon la définition du collège. 
2010 : Les données au niveau de l’enregistrement pour les physiothérapeutes actifs et en exercice ont été 
fournies par le Nova Scotia College of Physiotherapists. Seules les données relatives aux physiothérapeutes 
occupant un emploi sont incluses dans l’analyse.  
La diminution du nombre de physiothérapeutes en Nouvelle-Écosse en 2009 et en 2010 est attribuable aux 
facteurs énoncés ci-dessus.  
Données pour le Manitoba, 2007 à 2010  
2007 à 2010 : Les totaux agrégés relatifs au sexe et à l’âge des physiothérapeutes du Manitoba ont été fournis 
par le ministère de la Santé du Manitoba. Les données agrégées relatives à l’âge et au sexe pour 2007 au 
Manitoba diffèrent (n = 665) de l’effectif total (n = 647). 
 
Données pour l’Ontario, 2010 
Le nombre de physiothérapeutes en Ontario a diminué par rapport aux années précédentes. Le nombre de 
physiothérapeutes en congé en Ontario est passé de 22 (0,3 %) en 2009 à 792 (11,9 %) en 2010. Selon l’Ordre 
des physiothérapeutes de l’Ontario, cette augmentation résulte de l’amélioration de son processus de collecte 
de données, qui permet une déclaration plus exacte. 
 
Valeurs manquantes  
Les valeurs manquantes sont attribuées lorsqu’un fournisseur de données n’est pas en mesure de fournir les 
renseignements d’une personne inscrite pour un élément de données en particulier. Il existe trois types de 
valeurs manquantes : non recueilli signifie que le fournisseur de données ne recueille pas l’information sur le 
formulaire d’inscription ou qu’il n’a pas pu la soumettre; inconnu indique que l’information n’a pas été précisée 
par la personne inscrite; et sans objet signifie que l’élément de données ne correspond pas à la situation de la 
personne inscrite. 
 
Regroupements 
Champ d’activité  
Médecine générale désigne la médecine générale.  
Systèmes musculo-squelettique et tégumentaire comprend médecine sportive, orthopédie, rhumatologie, 
traitement des brûlures et des plaies, chirurgie plastique et soins périnéaux. 
Système neurologique comprend neurologie et rééducation vestibulaire.  
Appareils cardiovasculaire et respiratoire comprend cardiologie, pneumologie et soins intensifs.  
Plus d’un système comprend amputation, oncologie et soins palliatifs.  
Autres services directs comprend les autres champs de service direct.  
Prévention, promotion de la santé et bien-être comprend ergonomie, promotion de la santé et bien-être, et 
retour au travail (réadaptation).  
Activités non cliniques comprend gestion des services à la clientèle, services-conseils, administration, 
enseignement de la physiothérapie, formation continue, autres types de formation, recherche et vente.  
Autres champs d’activité comprend les autres champs d’activité.  

Les estimations démographiques reposent sur les données de Statistique Canada. 
Il se peut que les données ne totalisent pas 100 % en raison de l’arrondissement.  
Les données publiées par l’ICIS diffèrent de celles publiées par les organismes provinciaux de réglementation 
en raison des méthodes de collecte, de traitement et de déclaration de l’ICIS.  
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements d’ordre méthodologique en écrivant à bdpt@icis.ca.  
Sources  
Base de données sur les physiothérapeutes, Institut canadien d’information sur la santé; Nova Scotia College of 
Physiotherapists; ministère de la Santé du Manitoba; Statistique Canada, Estimations démographiques 
trimestrielles, vol. 25, no 1, numéro 91-002-XWF au catalogue, accessible à l’adresse 
<http://www.statcan.gc.ca/bsolc/olc-cel/olc-cel?catno=91-002-XWE&lang=fra>.  
 
 
  

http://www.statcan.gc.ca/bsolc/olc-cel/olc-cel?catno=91-002-XWE&lang=fra
mailto:bdpt@icis.ca
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Faits saillants — Terre-Neuve-et-Labrador 
Main-d’œuvre chez les physiothérapeutes, 2010 
Nombre 
• De 2007 à 2010, le nombre de physiothérapeutes à Terre-Neuve-et-Labrador 

a augmenté de 6,2 %, atteignant un total de 205 physiothérapeutes en 
exercice en 2010. 

• Le nombre de physiothérapeutes par 100 000 habitants a connu une hausse, 
passant de 38,1 en 2007 à 40,3 en 2010. Malgré cette augmentation, Terre-
Neuve-et-Labrador présentait le ratio de physiothérapeutes par habitant le plus 
faible parmi l’ensemble des provinces et territoires faisant l’objet de l’analyse.  

Caractéristiques démographiques 
• Terre-Neuve-et-Labrador présentait le deuxième pourcentage en importance 

d’hommes physiothérapeutes (22,9 %) en 2010, un léger déclin par rapport à 
2009 (24,2 %). 

• Les physiothérapeutes de Terre-Neuve-et-Labrador étaient âgés en moyenne 
de 39,5 ans, soit la plus jeune main-d’œuvre parmi les provinces et territoires 
inclus dans l’analyse. 

• Comparativement à l’ensemble des provinces et territoires inclus dans 
l’analyse, Terre-Neuve-et-Labrador affichait le pourcentage le plus élevé de 
physiothérapeutes dans le groupe des 30 à 39 ans (40,0 %) et le 
pourcentage le moins élevé dans le groupe des 50 ans et plus (15,6 %). 

Formation 
• Aucune université n’offrait de programme de physiothérapie à  

Terre-Neuve-et-Labrador. 

• Parmi les physiothérapeutes formés au Canada, la majorité (76,7 %) des 
physiothérapeutes occupant un emploi à Terre-Neuve-et-Labrador ont suivi 
leur formation de base en physiothérapie à l’Université Dalhousie.  

• Terre-Neuve-et-Labrador affichait un pourcentage de physiothérapeutes 
diplômés à l’étranger (12,2 %) supérieur à la moyenne de l’ensemble des 
provinces et territoires faisant l’objet de l’analyse (11,9 %)ii.  

  

                                                                        
 ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Caractéristiques d’emploi 
• Terre-Neuve-et-Labrador présentait le pourcentage le plus élevé de 

physiothérapeutes occupant un premier emploi à temps plein (89,1 %) et un 
pourcentage presque identique (89,6 %) de physiothérapeutes occupant un 
emploi permanent.  

• À Terre-Neuve-et-Labrador, 17,2 % de la main-d’œuvre en physiothérapie a 
déclaré travailler pour plus d’un employeur, soit un pourcentage inférieur à celui 
de l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse (22,2 %)v. 

• La majorité de la main-d’œuvre chez les physiothérapeutes de Terre-Neuve-
et-Labrador (55,4 %) travaillaient en milieu hospitalier, soit une hausse de 
3,3 % par rapport à 2009. Par comparaison, 38,3 %viii des physiothérapeutes 
de l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse travaillaient en 
milieu hospitalier.  

• Au total, 41,2 % des physiothérapeutes de Terre-Neuve-et-Labrador ont 
indiqué travailler de 1 250 à 1 749 heures par année, un pourcentage 
nettement supérieur à celui de l’ensemble des provinces et territoires inclus 
dans l’analyse (30,3 %)xi. 

Répartition géographique et mobilité 

• À Terre-Neuve-et-Labrador, la majorité des physiothérapeutes (85,9 %) se 
trouvaient en région urbaine, soit une hausse marquée par rapport à 2007, 
où ce taux était de 78,9 %. 

 

 

                                                                        
v. À l’exclusion de la Nouvelle-Écosse, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
viii. À l’exclusion de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
xi. À l’exclusion du Québec, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Remarques 
— Données sans objet ou non existantes. 
* Chiffre supprimé conformément à la politique de l’ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule 

se situe entre 1 et 4. 
** Chiffre supprimé par souci de confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à 5. 
Le pourcentage calculé ne comprend pas les valeurs manquantes. Le nombre et le pourcentage de valeurs 
manquantes donnent une indication de la qualité des données pour chaque élément.  
 
Valeurs manquantes 
Les valeurs manquantes sont attribuées lorsqu’un fournisseur de données n’est pas en mesure de fournir les 
renseignements d’une personne inscrite pour un élément de données en particulier. Il existe trois types de 
valeurs manquantes : non recueilli signifie que le fournisseur de données ne recueille pas l’information sur le 
formulaire d’inscription ou qu’il n’a pas pu la soumettre; inconnu indique que l’information n’a pas été précisée 
par la personne inscrite; et sans objet signifie que l’élément de données ne correspond pas à la situation de la 
personne inscrite. 
 
Regroupements 
Champ d’activité 
Médecine générale désigne la médecine générale. 
Systèmes musculo-squelettique et tégumentaire comprend médecine sportive, orthopédie, rhumatologie, 
traitement des brûlures et des plaies, chirurgie plastique et soins périnéaux. 
Système neurologique comprend neurologie et rééducation vestibulaire. 
Appareils cardiovasculaire et respiratoire comprend cardiologie, pneumologie et soins intensifs. 
Plus d’un système comprend amputation, oncologie et soins palliatifs. 
Autres services directs comprend les autres champs de service direct. 
Prévention, promotion de la santé et bien-être comprend ergonomie, promotion de la santé et bien-être, et 
retour au travail (réadaptation). 
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Activités non cliniques comprend gestion des services à la clientèle, services-conseils, administration, 
enseignement de la physiothérapie, formation continue, autres types de formation, recherche et vente. 
Autres champs d’activité comprend les autres champs d’activité. 
Lieu de travail 
Hôpital comprend hôpital général, hôpital ou établissement de réadaptation, hôpital ou établissement de  
santé mentale. 
Communautaire comprend établissement de soins en hébergement, résidence avec services, centre de santé 
communautaire, agence et entreprise de visite, école ou commission scolaire. 
Pratique professionnelle comprend centre de pratique en groupe, clinique ou entreprise de pratique 
professionnelle individuelle. 
Autre comprend établissement d’enseignement postsecondaire, association, gouvernement ou organisme 
paragouvernemental, secteur industriel, manufacturier et commercial, et autre (types d’employeurs non 
précisés ailleurs). 

Les estimations démographiques reposent sur les données de Statistique Canada. 
Il se peut que les données ne totalisent pas 100 % en raison de l’arrondissement. 
Les données publiées par l’ICIS diffèrent de celles publiées par les organismes provinciaux de réglementation 
en raison des méthodes de collecte, de traitement et de déclaration de l’ICIS. 
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements d’ordre méthodologique en écrivant à bdpt@icis.ca. 
Sources 
Base de données sur les physiothérapeutes, Institut canadien d’information sur la santé; Statistique Canada, 
Estimations de la population (recensement de 2006 et données administratives) selon le groupe d’âge et le 
sexe, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et groupes de régions 
homologues, annuel (nombre), tableau CANSIM 109-5325, consulté le 8 juillet 2011 à partir de l’adresse 
<http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra>.  
 
  

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra
mailto:bdpt@icis.ca
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Organigramme du cheminement des données du Newfoundland and Labrador 
College of Physiotherapists à l’ICIS, 2010 
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Faits saillants — Île-du-Prince-Édouard 
Main-d’œuvre chez les physiothérapeutes, 2010 
Nombre 
• Depuis 2007, le nombre de physiothérapeutes à l’Île-du-Prince-Édouard a 

augmenté de 18,0 %, atteignant un total de 59 physiothérapeutes en exercice 
en 2010. 

• Cette hausse a eu une incidence favorable sur le nombre de physiothérapeutes 
par 100 000 habitants, qui s’élevait à 41,2 en 2010 contre 36,1 en 2007. Ce 
ratio demeure toutefois inférieur à la moyenne de l’ensemble des provinces et 
territoires faisant l’objet de l’analyse, qui est de 49,4 physiothérapeutes par 
100 000 habitantsii.  

Caractéristiques démographiques 
• L’âge moyen des physiothérapeutes à l’Île-du-Prince-Édouard était de 

43,7 ans, soit un peu plus que la moyenne de l’ensemble des provinces  
et territoires inclus dans l’analyse (41,7 ans)ii. L’Île-du-Prince-Édouard et le 
Yukon affichaient la hausse la plus importante de l’âge moyen parmi 
l’ensemble des provinces et territoires faisant l’objet de l’analyse. 

• Cette province présentait en outre un pourcentage élevé (30,5 %) de 
physiothérapeutes âgés de 40 à 49 ans. 

Formation 
• Aucune université n’offrait de programme de physiothérapie à  

l’Île-du-Prince-Édouard. 

• Parmi les physiothérapeutes formés au Canada, la majorité (72,7 %) des 
physiothérapeutes occupant un emploi à l’Île-du-Prince-Édouard ont suivi leur 
formation de base en physiothérapie à l’Université Dalhousie. 

• Le niveau de formation actuel d’un pourcentage élevé (79,7 %) de 
physiothérapeutes de l’Île-du-Prince-Édouard était le baccalauréat. 

  

                                                                        
 ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Caractéristiques d’emploi 
• Plus du tiers des physiothérapeutes en exercice (37,2 %) occupaient un 

poste à temps partiel dans le cadre de leur premier emploi, selon les 
données des provinces et territoires inclus dans l’analyse du statut temps 
plein ou temps partielvi. Les données de l’Île-du-Prince-Édouard sur le statut 
temps plein ou temps partiel n’étaient pas disponibles.  

• À l’Île-du-Prince-Édouard en 2010, 45,8 % de la main-d’œuvre en 
physiothérapie travaillait en milieu hospitalier, soit un pourcentage supérieur 
à la moyenne de 38,3 %viii dans les provinces et territoires participants. 

Répartition géographique et mobilité 
• À l’Île-du-Prince-Édouard, 89,8 % des physiothérapeutes travaillaient en 

région urbaine et 10,2 %, en région rurale ou éloignée. La proportion de 
physiothérapeutes qui se trouvaient en région rurale était légèrement 
supérieure à la moyenne des provinces et territoires participants (8,3 %)ii.  

  

                                                                        
 ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
vi. À l’exclusion de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
viii. À l’exclusion de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Remarques 
— Données sans objet ou non existantes. 
* Chiffre supprimé conformément à la politique de l’ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule 

se situe entre 1 et 4. 
**  Chiffre supprimé par souci de confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à 5. 
Le pourcentage calculé ne comprend pas les valeurs manquantes. Le nombre et le pourcentage de valeurs 
manquantes donnent une indication de la qualité des données pour chaque élément.  
 
Valeurs manquantes 
Les valeurs manquantes sont attribuées lorsqu’un fournisseur de données n’est pas en mesure de fournir les 
renseignements d’une personne inscrite pour un élément de données en particulier. Il existe trois types de 
valeurs manquantes : non recueilli signifie que le fournisseur de données ne recueille pas l’information sur le 
formulaire d’inscription ou qu’il n’a pas pu la soumettre; inconnu indique que l’information n’a pas été précisée 
par la personne inscrite; et sans objet signifie que l’élément de données ne correspond pas à la situation de la 
personne inscrite.  

Les estimations démographiques reposent sur les données de Statistique Canada. 
Il se peut que les données ne totalisent pas 100 % en raison de l’arrondissement. 
Les données publiées par l’ICIS diffèrent de celles publiées par les organismes provinciaux de réglementation 
en raison des méthodes de collecte, de traitement et de déclaration de l’ICIS. 
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements d’ordre méthodologique en écrivant à bdpt@icis.ca. 
Sources 
Base de données sur les physiothérapeutes, Institut canadien d’information sur la santé; Statistique Canada, 
Estimations de la population (recensement de 2006 et données administratives) selon le groupe d’âge et le 
sexe, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et groupes de régions 
homologues, annuel (nombre), tableau CANSIM 109-5325, consulté le 8 juillet 2011 à partir de l’adresse 
<http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra>.  
 
 

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra
mailto:bdpt@icis.ca
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Organigramme du cheminement des données du Prince Edward Island College 
of Physiotherapists à l’ICIS, 2010 
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Faits saillants — Nouvelle-Écosse  
Main-d’œuvre chez les physiothérapeutes, 2010 
Nombrexii 
• La Nouvelle-Écosse comptait 542 physiothérapeutes en exercice en 2010, 

soit 57,4 physiothérapeutes par 100 000 habitants. Ce ratio était supérieur  
à la moyenne de l’ensemble des provinces et territoires compris dans 
l’analyse (49,4)ii. 

Caractéristiques démographiquesxiii 
• La Nouvelle-Écosse affichait une proportion de femmes physiothérapeutes 

(78,2 %) supérieure à la moyenne de l’ensemble des provinces et territoires 
faisant l’objet de l’analyse (77,6 %)ii.  

• Les physiothérapeutes de la Nouvelle-Écosse étaient âgés de 41,3 ans en 
moyenne, ce qui correspond à peu près à la moyenne d’âge (41,7 ans)ii de 
l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse. 

Formation 
• La Nouvelle-Écosse comptait une université (l’Université Dalhousie) offrant 

un programme de physiothérapie.  

• Parmi les physiothérapeutes formés au Canada, la grande majorité (95,1 %) 
des physiothérapeutes occupant un emploi en Nouvelle-Écosse ont suivi leur 
formation de base en physiothérapie en Nouvelle-Écosse, et les 4,9 % 
restants, au Québec.  

• Au total, 4,1 % des physiothérapeutes ont été diplômés à l’étranger, le 
pourcentage le plus bas après le Manitoba (3,2 %).  

                                                                        
ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
xii. Pour 2007 et 2008, les données agrégées relatives à la Nouvelle-Écosse ont été fournies par le Nova 

Scotia College of Physiotherapists et excluent les membres qui se trouvent à l’extérieur de la province et 
ceux qui ne pratiquent pas. Pour 2009, les données agrégées relatives à la Nouvelle-Écosse ont été 
fournies par le Nova Scotia College of Physiotherapists et excluent les types d’inscription des membres 
inactifs et qui ne pratiquent pas, selon la définition du collège. Pour 2010, les données au niveau de 
l’enregistrement pour les physiothérapeutes actifs et en exercice ont été fournies par le Nova Scotia 
College of Physiotherapists. Seules les données relatives aux physiothérapeutes occupant un emploi 
sont incluses dans l’analyse. La diminution du nombre de physiothérapeutes en 2009 et en 2010 en 
Nouvelle-Écosse est attribuable aux facteurs énoncés ci-dessus. 

xiii. Pour 2007 et 2008, les données agrégées relatives à la Nouvelle-Écosse ont été fournies par le Nova 
Scotia College of Physiotherapists. Le dénombrement de la main-d’œuvre exclut les membres qui se 
trouvent à l’extérieur de la province et ceux qui ne pratiquent pas, mais les totaux par sexe incluent les 
membres qui se trouvent à l’extérieur de la province et ceux qui ne pratiquent pas, selon la définition du 
collège. Le dénombrement de la main-d’œuvre peut donc différer des totaux par sexe. 
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• Parmi l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse, la 
Nouvelle-Écosse présentait l’un des plus faibles pourcentages de 
physiothérapeutes classés comme nouveaux diplômés (3,9 %). 

Caractéristiques d’emploi 
• Au total, 78,4 % des physiothérapeutes de la Nouvelle-Écosse travaillaient à 

temps plein. La moyenne dans l’ensemble des provinces et territoires faisant 
l’objet de l’analyse était de 62,8 %vi.  

• Près de la moitié (43,3 %) des physiothérapeutes de la Nouvelle-Écosse 
travaillaient en milieu hospitalier, soit un pourcentage supérieur à celui de 
l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse (38,3 %)viii.  

• En Nouvelle-Écosse, la proportion de physiothérapeutes travaillant dans le 
secteur public (50,8 %) était égale à celle du secteur privé (49,2 %).  

• Seulement 10,3 % des physiothérapeutes de la Nouvelle-Écosse travaillaient 
moins de 750 heures par année, le pourcentage le plus bas après l’Île-du-
Prince-Édouard (8,6 %). La moyenne dans l’ensemble des provinces et 
territoires compris dans l’analyse était de 15,4 %xi. 

Répartition géographique et mobilité 
• La Nouvelle-Écosse présentait le deuxième pourcentage en importance 

(23,1 %) d’employeurs en physiothérapie situés en région rurale et éloignée 
parmi les provinces incluses dans l’analyse.  

  

                                                                        
vi. À l’exclusion de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
viii. À l’exclusion de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
xi. À l’exclusion du Québec, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Remarques 
— Données sans objet ou non existantes. 
* Chiffre supprimé conformément à la politique de l’ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule 

se situe entre 1 et 4. 
** Chiffre supprimé par souci de confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à 5. 
† Le Nova Scotia College of Physiotherapists a fourni de l’information sur un emploi seulement. 
2007 : Le Nova Scotia College of Physiotherapists a fourni des données agrégées pour la Nouvelle-Écosse, et 
les totaux incluent les membres inscrits qui se trouvent hors de la province ou qui ne pratiquent pas, selon la 
définition du collège. En 2007, les données agrégées relatives au sexe différaient (n = 595) de l’effectif  
total (n = 568). 
2008 : Le Nova Scotia College of Physiotherapists a fourni des données agrégées pour la Nouvelle-Écosse,  
et les totaux incluent les membres inscrits qui se trouvent hors de la province, qui sont inactifs ou qui ne 
pratiquent pas, selon la définition du collège. En 2008, les données agrégées relatives au sexe différaient 
(n = 599) de l’effectif total (n = 570). 
2009 : Pour la Nouvelle-Écosse, le Nova Scotia College of Physiotherapists a fourni des données agrégées, qui 
excluent les types d’inscription des membres inactifs et qui ne pratiquent pas, selon la définition du collège. 
En 2009, le Nova Scotia College of Physiotherapists a également fourni des données agrégées relatives à la 
capacité d’offrir le service dans les langues officielles du Canada, au niveau actuel de formation en 
physiothérapie et au lieu d’obtention du diplôme.  
2010 : Les données au niveau de l’enregistrement pour les physiothérapeutes actifs et en exercice ont été 
fournies par le Nova Scotia College of Physiotherapists. Seules les données relatives aux physiothérapeutes 
occupant un emploi sont incluses dans l’analyse.  
La diminution du nombre de physiothérapeutes en Nouvelle-Écosse en 2009 et en 2010 est attribuable aux 
facteurs énoncés ci-dessus.  
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Le pourcentage calculé ne comprend pas les valeurs manquantes. Le nombre et le pourcentage de valeurs 
manquantes donnent une indication de la qualité des données pour chaque élément.  
 
Valeurs manquantes 
Les valeurs manquantes sont attribuées lorsqu’un fournisseur de données n’est pas en mesure de fournir les 
renseignements d’une personne inscrite pour un élément de données en particulier. Il existe trois types de 
valeurs manquantes : non recueilli signifie que le fournisseur de données ne recueille pas l’information sur le 
formulaire d’inscription ou qu’il n’a pas pu la soumettre; inconnu indique que l’information n’a pas été précisée 
par la personne inscrite; et sans objet signifie que l’élément de données ne correspond pas à la situation de la 
personne inscrite.  
 
Regroupements 
Champ d’activité 
Médecine générale désigne la médecine générale. 
Systèmes musculo-squelettique et tégumentaire comprend médecine sportive, orthopédie, rhumatologie, 
traitement des brûlures et des plaies, chirurgie plastique et soins périnéaux. 
Système neurologique comprend neurologie et rééducation vestibulaire. 
Appareils cardiovasculaire et respiratoire comprend cardiologie, pneumologie et soins intensifs. 
Plus d’un système comprend amputation, oncologie et soins palliatifs. 
Autres services directs comprend les autres champs de service direct. 
Prévention, promotion de la santé et bien-être comprend ergonomie, promotion de la santé et bien-être, et 
retour au travail (réadaptation). 
Activités non cliniques comprend gestion des services à la clientèle, services-conseils, administration, 
enseignement de la physiothérapie, formation continue, autres types de formation, recherche et vente. 
Autres champs d’activité comprend les autres champs d’activité. 
Lieu de travail 
Hôpital comprend hôpital général, hôpital ou établissement de réadaptation, hôpital ou établissement de  
santé mentale. 
Communautaire comprend établissement de soins en hébergement, résidence avec services, centre de santé 
communautaire, agence et entreprise de visite, école ou commission scolaire. 
Pratique professionnelle comprend centre de pratique en groupe, clinique ou entreprise de pratique 
professionnelle individuelle. 
Autre comprend établissement d’enseignement postsecondaire, association, gouvernement ou organisme 
paragouvernemental, secteur industriel, manufacturier et commercial, et autre (types d’employeurs non 
précisés ailleurs). 

Les estimations démographiques reposent sur les données de Statistique Canada. 
Il se peut que les données ne totalisent pas 100 % en raison de l’arrondissement. 
Les données publiées par l’ICIS diffèrent de celles publiées par les organismes provinciaux de réglementation 
en raison des méthodes de collecte, de traitement et de déclaration de l’ICIS. 
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements d’ordre méthodologique en écrivant à bdpt@icis.ca. 
Sources 
Base de données sur les physiothérapeutes, Institut canadien d’information sur la santé; Nova Scotia College  
of Physiotherapists; Statistique Canada, Estimations de la population (recensement de 2006 et données 
administratives) selon le groupe d’âge et le sexe, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires  
(limites de 2011) et groupes de régions homologues, annuel (nombre), tableau CANSIM 109-5325,  
consulté le 8 juillet 2011 à partir de l’adresse 
<http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra>.  
  

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra
mailto:bdpt@icis.ca
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Organigramme du cheminement des données du Nova Scotia College of 
Physiotherapists à l’ICIS, 2010 
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Faits saillants — Nouveau-Brunswick 
Main-d’œuvre chez les physiothérapeutes, 2010  
Nombre 
• De 2007 à 2010, le nombre de physiothérapeutes au Nouveau-Brunswick a 

augmenté de 6,0 %, atteignant un total de 460 physiothérapeutes en exercice 
en 2010. Le ratio de physiothérapeutes dans cette province a lui aussi connu 
une hausse, passant de 58,2 par 100 000 habitants en 2007 à 61,1 par 
100 000 habitants en 2010, soit l’un des ratios les plus élevés parmi 
l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse.  

Caractéristiques démographiques 
• La proportion de femmes dans la main-d’œuvre en physiothérapie au 

Nouveau-Brunswick a diminué, passant de 80,9 % en 2007 à 77,8 % en 
2010. La proportion de 2010 est similaire à la moyenne de l’ensemble des 
provinces et territoires inclus dans l’analyse (77,6 % de femmes)ii.  

• L’âge moyen des physiothérapeutes du Nouveau-Brunswick a augmenté  
au cours des dernières années, passant de 38,8 ans en 2007 à 40,3 ans  
en 2010. 

Formation 
• Aucune université n’offrait de programme de physiothérapie au  

Nouveau-Brunswick. 

• Parmi les physiothérapeutes formés au Canada, plus de la moitié (56,2 %) 
des physiothérapeutes occupant un emploi au Nouveau-Brunswick ont suivi 
leur formation de base en physiothérapie à l’Université Dalhousie, tandis 
qu’environ le quart d’entre eux (25,5 %) ont effectué leurs études dans les 
universités du Québec.  

• Le Nouveau-Brunswick comptait 23 nouveaux diplômés en 2010, soit 5,0 % 
de sa main-d’œuvre en physiothérapie. 

Caractéristiques d’emploi 
• Plus des trois quarts (76,9 %) des physiothérapeutes du Nouveau-Brunswick 

occupaient un emploi à temps plein en physiothérapie, contre 62,8 %vi dans 
l’ensemble des provinces et territoires faisant l’objet de l’analyse.  

                                                                        
 ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
vi. À l’exclusion de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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• Plus du dixième (11,7 %) des physiothérapeutes occupant un emploi au 
Nouveau-Brunswick ont indiqué avoir plus d’un employeur, soit la proportion la 
plus faible parmi l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse. 

• Près de la moitié des physiothérapeutes du Nouveau-Brunswick (48,1 %) 
travaillaient en milieu hospitalier. Suivaient ceux exerçant dans le cadre d’une 
pratique professionnelle (33,3 %), la proportion la plus faible parmi les 
provinces incluses dans l’analyse. 

• Près du tiers des physiothérapeutes du Nouveau-Brunswick (32,0 %) 
travaillaient entre 1 250 et 1 749 heures par année. Comparativement  
aux provinces et aux territoires inclus dans l’analyse (15,3 %)xi, le  
Nouveau-Brunswick présentait le pourcentage le plus faible (8,3 %) de 
physiothérapeutes travaillant plus de 2 000 heures par année. 

• Plus de la moitié (54,1 %) des physiothérapeutes du Nouveau-Brunswick ont 
indiqué être bilingues (capacité d’offrir les services en anglais et en français), 
soit une augmentation par rapport aux 49,1 % en 2007. 

Répartition géographique et mobilité 
• Le Nouveau-Brunswick affichait le plus haut pourcentage de 

physiothérapeutes en région rurale et éloignée (23,6 %) parmi l’ensemble 
des provinces et territoires inclus dans l’analyse (8,3 %)ii.  

 
 
  

                                                                        
 ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
xi. À l’exclusion du Québec, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Remarques 
— Données sans objet ou non existantes. 
* Chiffre supprimé conformément à la politique de l’ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule 

se situe entre 1 et 4. 
** Chiffre supprimé par souci de confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à 5. 
Le pourcentage calculé ne comprend pas les valeurs manquantes. Le nombre et le pourcentage de valeurs 
manquantes donnent une indication de la qualité des données pour chaque élément.  
 
Valeurs manquantes 
Les valeurs manquantes sont attribuées lorsqu’un fournisseur de données n’est pas en mesure de fournir les 
renseignements d’une personne inscrite pour un élément de données en particulier. Il existe trois types de 
valeurs manquantes : non recueilli signifie que le fournisseur de données ne recueille pas l’information sur le 
formulaire d’inscription ou qu’il n’a pas pu la soumettre; inconnu indique que l’information n’a pas été précisée 
par la personne inscrite; et sans objet signifie que l’élément de données ne correspond pas à la situation de la 
personne inscrite.  
 
Regroupements 
Champ d’activité 
Médecine générale désigne la médecine générale. 
Systèmes musculo-squelettique et tégumentaire comprend médecine sportive, orthopédie, rhumatologie, 
traitement des brûlures et des plaies, chirurgie plastique et soins périnéaux. 
Système neurologique comprend neurologie et rééducation vestibulaire. 
Appareils cardiovasculaire et respiratoire comprend cardiologie, pneumologie et soins intensifs. 
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Plus d’un système comprend amputation, oncologie et soins palliatifs. 
Autres services directs comprend les autres champs de service direct. 
Prévention, promotion de la santé et bien-être comprend ergonomie, promotion de la santé et bien-être, et 
retour au travail (réadaptation). 
Activités non cliniques comprend gestion des services à la clientèle, services-conseils, administration, 
enseignement de la physiothérapie, formation continue, autres types de formation, recherche et vente. 
Autres champs d’activité comprend les autres champs d’activité. 
Lieu de travail 
Hôpital comprend hôpital général, hôpital ou établissement de réadaptation, hôpital ou établissement de  
santé mentale. 
Communautaire comprend établissement de soins en hébergement, résidence avec services, centre de santé 
communautaire, agence et entreprise de visite, école ou commission scolaire. 
Pratique professionnelle comprend centre de pratique en groupe, clinique ou entreprise de pratique 
professionnelle individuelle. 
Autre comprend établissement d’enseignement postsecondaire, association, gouvernement ou organisme 
paragouvernemental, secteur industriel, manufacturier et commercial, et autre (types d’employeurs non 
précisés ailleurs). 

Les estimations démographiques reposent sur les données de Statistique Canada.  
Il se peut que les données ne totalisent pas 100 % en raison de l’arrondissement. 
Les données publiées par l’ICIS diffèrent de celles publiées par les organismes provinciaux de réglementation 
en raison des méthodes de collecte, de traitement et de déclaration de l’ICIS. 
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements d’ordre méthodologique en écrivant à bdpt@icis.ca. 
Sources 
Base de données sur les physiothérapeutes, Institut canadien d’information sur la santé; Statistique Canada, 
Estimations de la population (recensement de 2006 et données administratives) selon le groupe d’âge et le 
sexe, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et groupes de régions 
homologues, annuel (nombre), tableau CANSIM 109-5325, consulté le 8 juillet 2011 à partir de l’adresse 
<http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra>.  
  

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra
mailto:bdpt@icis.ca
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Organigramme du cheminement des données du Collège des physiothérapeutes 
du Nouveau-Brunswick à l’ICIS, 2010 
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Faits saillants — Québec 
Main-d’œuvre chez les physiothérapeutes, 2010 
Nombre 
• De 2007 à 2010, le nombre de physiothérapeutes au Québec a augmenté de 3,8 %. 

• Le Québec arrivait au deuxième rang pour le nombre de physiothérapeutes 
occupant un emploi au Canada (3 793; 22,5 %). Le Québec comptait 
47,8 physiothérapeutes par 100 000 habitants en 2010, ratio qui est demeuré 
pratiquement le même depuis 2007 (où il était de 47,4 par 100 000 habitants). 

Caractéristiques démographiques 
• En 2010, un physiothérapeute du Québec sur cinq était un homme. Le ratio 

femmes-hommes (77,5:22,5) est resté quasiment identique depuis 2007 
(77,7:22,3) et correspond au ratio moyen parmi l’ensemble des provinces et 
territoires inclus dans l’analyse.  

• Les physiothérapeutes du Québec avaient en moyenne 40,2 ans, soit une légère 
hausse par rapport à 39,5 ans en 2007, mais une moyenne tout de même inférieure à 
celle de l’ensemble des provinces et territoires (41,7 ans)ii faisant l’objet de l’analyse. 

Formation 
• Le Québec comptait trois universités offrant des programmes de 

physiothérapie (Université McGill, Université de Montréal et Université Laval).  

• Le Québec présentait la proportion la plus élevée (97,8 %) de 
physiothérapeutes ayant indiqué le baccalauréat comme niveau actuel de 
formation, soit 20 points de pourcentage de plus que la moyenne de 
l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse (77,8 %)ii. 

• Parmi les physiothérapeutes formés au Canada, la quasi-totalité (92,9 %) des 
physiothérapeutes occupant un emploi au Québec ont suivi leur formation de 
base en physiothérapie dans une université de la province et 6,8 % d’entre 
eux, dans une université ontarienne.  

• Au Québec, 6,5 % des physiothérapeutes étaient classés comme nouveaux 
diplômés (diplôme obtenu en 2009 ou en 2010), un pourcentage supérieur à 
celui de l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse.  

• Seulement 1,9 % des physiothérapeutes du Québec ont indiqué avoir été 
formés à l’étranger, contre une moyenne de 11,9 %ii dans les provinces et 
territoires compris dans l’analyse.  

                                                                        
 ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Caractéristiques d’emploi 
• Les données du Québec sur le statut temps plein ou temps partiel n’étaient 

pas disponibles. Parmi l’ensemble des provinces et territoires inclus dans 
l’analyse, trois physiothérapeutes sur cinq (62,8 %)vi ont déclaré occuper  
un emploi à temps plein.  

• Le nombre de physiothérapeutes déclarant avoir plusieurs emplois a 
augmenté au Québec. En 2010, plus du cinquième (23,2 %) des 
physiothérapeutes travaillant dans cette province ont indiqué avoir  
plus d’un employeur, contre 21,7 % en 2007.  

• Les physiothérapeutes du Québec étaient un peu plus nombreux à  
travailler en milieu hospitalier (42,2 %) que dans le cadre d’une pratique 
professionnelle (40,3 %). 

• La totalité (100 %) des physiothérapeutes travaillant au Québec ont affirmé 
être en mesure d’offrir les services en français; 79,8 % étaient bilingues 
(français et anglais) et 20,2 % étaient unilingues français. 

Répartition géographique et mobilité 
• La majorité (91,9 %) des employeurs en physiothérapie du Québec étaient 

situés en région urbaine, un pourcentage presque identique à celui de 
l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse (91,7 %)ii.  

  

                                                                        
 ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
vi. À l’exclusion de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Remarques 
— Données sans objet ou non existantes. 
* Chiffre supprimé conformément à la politique de l’ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule 

se situe entre 1 et 4. 
** Chiffre supprimé par souci de confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à 5. 
Le pourcentage calculé ne comprend pas les valeurs manquantes. Le nombre et le pourcentage de valeurs 
manquantes donnent une indication de la qualité des données pour chaque élément.  
 
Valeurs manquantes 
Les valeurs manquantes sont attribuées lorsqu’un fournisseur de données n’est pas en mesure de fournir les 
renseignements d’une personne inscrite pour un élément de données en particulier. Il existe trois types de 
valeurs manquantes : non recueilli signifie que le fournisseur de données ne recueille pas l’information sur le 
formulaire d’inscription ou qu’il n’a pas pu la soumettre; inconnu indique que l’information n’a pas été précisée 
par la personne inscrite; et sans objet signifie que l’élément de données ne correspond pas à la situation de la 
personne inscrite.  
 
Regroupements 
Champ d’activité 
Médecine générale désigne la médecine générale. 
Systèmes musculo-squelettique et tégumentaire comprend médecine sportive, orthopédie, rhumatologie, 
traitement des brûlures et des plaies, chirurgie plastique et soins périnéaux. 
Système neurologique comprend neurologie et rééducation vestibulaire. 
Appareils cardiovasculaire et respiratoire comprend cardiologie, pneumologie et soins intensifs. 
Plus d’un système comprend amputation, oncologie et soins palliatifs. 
Autres services directs comprend les autres champs de service direct. 
Prévention, promotion de la santé et bien-être comprend ergonomie, promotion de la santé et bien-être, et 
retour au travail (réadaptation). 
Activités non cliniques comprend gestion des services à la clientèle, services-conseils, administration, 
enseignement de la physiothérapie, formation continue, autres types de formation, recherche et vente. 
Autres champs d’activité comprend les autres champs d’activité. 

Les estimations démographiques reposent sur les données de Statistique Canada.  
Il se peut que les données ne totalisent pas 100 % en raison de l’arrondissement. 
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Les données publiées par l’ICIS diffèrent de celles publiées par les organismes provinciaux de réglementation 
en raison des méthodes de collecte, de traitement et de déclaration de l’ICIS. 
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements d’ordre méthodologique en écrivant à bdpt@icis.ca. 
Sources 
Base de données sur les physiothérapeutes, Institut canadien d’information sur la santé; Statistique Canada, 
Estimations de la population (recensement de 2006 et données administratives) selon le groupe d’âge et le 
sexe, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et groupes de régions 
homologues, annuel (nombre), tableau CANSIM 109-5325, consulté le 8 juillet 2011 à partir de l’adresse 
<http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra>.  

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra
mailto:bdpt@icis.ca
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Organigramme du cheminement des données de l’Ordre professionnel 
de la physiothérapie du Québec à l’ICIS, 2010 
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Faits saillants — Ontario  
Main-d’œuvre chez les physiothérapeutes, 2010 
Nombre 
• L’Ontario, la province la plus peuplée, présentait le nombre le plus élevé de 

physiothérapeutes en exercice en 2010 (5 597), soit 42,2 par 100 000 habitants. 

• En 2010, le nombre de physiothérapeutes en Ontario a diminué par rapport 
aux années précédentes. Cette diminution est attribuable aux changements 
apportés par l’Ordre des physiothérapeutes de l’Ontario aux données 
relatives au statut d’emploixiv. 

Caractéristiques démographiques 
• L’Ontario affichait la proportion la plus élevée de femmes physiothérapeutes 

(78,3 %) après la Saskatchewan (79,8 %) parmi les provinces incluses dans 
l’analyse. La proportion d’hommes physiothérapeutes a connu une 
croissance constante, passant de 20,1 % en 2007 à 21,7 % en 2010.  

• La moyenne d’âge des physiothérapeutes de l’Ontario était de 41,9 ans, 
similaire à la moyenne de 41,7 ansii enregistrée dans l’ensemble des 
provinces et territoires inclus dans l’analyse. 

Formation 
• L’Ontario comptait cinq universités offrant des programmes de physiothérapie 

(Université d’Ottawa, Université Queen’s, Université McMaster, Université de 
Toronto et Université de Western Ontario). 

• Parmi les physiothérapeutes formés au Canada, au moins 
quatre physiothérapeutes travaillant en Ontario sur cinq (86,1 %) ont suivi 
leur formation de base en physiothérapie en Ontario et 7,2 %, au Québec.  

• Près du cinquième (19,0 %) des physiothérapeutes de l’Ontario ont reçu leur 
diplôme à l’étranger, soit le pourcentage le plus élevé parmi les provinces et 
territoires inclus dans le présent rapport (11,9 %)ii. 

• En 2010, 253 (4,5 %) physiothérapeutes de l’Ontario étaient classés comme 
nouveaux diplômés (diplôme obtenu en 2009 ou en 2010), un pourcentage 
légèrement inférieur à celui de l’ensemble des provinces et territoires inclus 
dans l’analyse (5,1 %)ii. 

                                                                        
ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
xiv. Le nombre de physiothérapeutes en congé est passé de 22 (0,3 %) en 2009 à 792 (11,9 %) en 2010. 

Selon l’Ordre des physiothérapeutes de l’Ontario, cette augmentation résulte de l’amélioration de son 
processus de collecte de données, qui permet une déclaration plus précise. 
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Caractéristiques d’emploi 
• Environ le tiers des physiothérapeutes de l’Ontario (29,6 %) travaillaient entre 

1 250 et 1 749 heures par année, suivis de près par ceux qui travaillaient 
entre 1 750 et 1 999 heures (le quart d’entre eux, 24,2 %).  

• L’Ontario a enregistré le pourcentage le plus élevé de physiothérapeutes 
travaillant pour plus d’un employeur (27,2 %), une diminution par rapport à 
l’année dernière (29,2 %). 

Répartition géographique et mobilité 
• Parmi les provinces et territoires inclus dans l’analyse, l’Ontario affichait le 

deuxième pourcentage en importance (95,2 %) d’employeurs en physiothérapie 
situés en région urbaine. 
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Remarques 
— Données sans objet ou non existantes. 
* Chiffre supprimé conformément à la politique de l’ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule 

se situe entre 1 et 4. 
** Chiffre supprimé par souci de confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à 5. 
† En 2010, le nombre de physiothérapeutes en Ontario a diminué par rapport aux années précédentes.  

Le nombre de physiothérapeutes en congé en Ontario est passé de 22 (0,3 %) en 2009 à 792 (11,9 %) 
en 2010. Selon l’Ordre des physiothérapeutes de l’Ontario, cette augmentation résulte de l’amélioration  
de son processus de collecte de données, qui permet une déclaration plus exacte. 

Pour les années de données 2006 et 2007, le nombre de physiothérapeutes variait légèrement en raison 
d’améliorations apportées à la méthodologie relative aux inscriptions secondaires. Veuillez consulter les  
Notes méthodologiques pour obtenir des précisions. 
Le pourcentage calculé ne comprend pas les valeurs manquantes. Le nombre et le pourcentage de valeurs 
manquantes donnent une indication de la qualité des données pour chaque élément.  
 
Valeurs manquantes 
Les valeurs manquantes sont attribuées lorsqu’un fournisseur de données n’est pas en mesure de fournir les 
renseignements d’une personne inscrite pour un élément de données en particulier. Il existe trois types de 
valeurs manquantes : non recueilli signifie que le fournisseur de données ne recueille pas l’information sur le 
formulaire d’inscription ou qu’il n’a pas pu la soumettre; inconnu indique que l’information n’a pas été précisée 
par la personne inscrite; et sans objet signifie que l’élément de données ne correspond pas à la situation de la 
personne inscrite.  
 
Regroupement 
Champ d’activité 
Médecine générale désigne la médecine générale. 
Systèmes musculo-squelettique et tégumentaire comprend médecine sportive, orthopédie, rhumatologie, 
traitement des brûlures et des plaies, chirurgie plastique et soins périnéaux. 
Système neurologique comprend neurologie et rééducation vestibulaire. 
Appareils cardiovasculaire et respiratoire comprend cardiologie, pneumologie et soins intensifs. 
Plus d’un système comprend amputation, oncologie et soins palliatifs. 
Autres services directs comprend les autres champs de service direct. 
Prévention, promotion de la santé et bien-être comprend ergonomie, promotion de la santé et bien-être, et 
retour au travail (réadaptation). 
Activités non cliniques comprend gestion des services à la clientèle, services-conseils, administration, 
enseignement de la physiothérapie, formation continue, autres types de formation, recherche et vente. 
Autres champs d’activité comprend les autres champs d’activité. 

  



 

46 

Les physiothérapeutes au Canada 2010 — faits saillants et profils nationaux,  
provinciaux et territoriaux 
 

Les estimations démographiques reposent sur les données de Statistique Canada.  
Il se peut que les données ne totalisent pas 100 % en raison de l’arrondissement. 
Les données publiées par l’ICIS diffèrent de celles publiées par les organismes provinciaux de réglementation 
en raison des méthodes de collecte, de traitement et de déclaration de l’ICIS. 
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements d’ordre méthodologique en écrivant à bdpt@icis.ca. 
Sources 
Base de données sur les physiothérapeutes, Institut canadien d’information sur la santé; Statistique Canada, 
Estimations de la population (recensement de 2006 et données administratives) selon le groupe d’âge et le 
sexe, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et groupes de régions 
homologues, annuel (nombre), tableau CANSIM 109-5325, consulté le 8 juillet 2011 à partir de l’adresse 
<http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra>.  

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra
mailto:bdpt@icis.ca
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Organigramme du cheminement des données de l’Ordre des physiothérapeutes 
de l’Ontario à l’ICIS, 2010 
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Faits saillants — Manitoba 
Main-d’œuvre chez les physiothérapeutes, 2010 
Nombre 
• De 2007 à 2010, le nombre de physiothérapeutes au Manitoba a augmenté 

de 11,1 %, atteignant un total de 719 physiothérapeutes en exercice en 2010.  

• Cette hausse s’est répercutée dans le nombre de physiothérapeutes par 
100 000 habitants, qui est passé de 54,1 en 2007 à 58,0 en 2010. Le 
Manitoba présentait l’un des ratios de physiothérapeutes par habitant les plus 
élevés de l’ensemble des provinces et territoires faisant l’objet de l’analyse, 
soit 49,4 physiothérapeutes par 100 000 habitantsii. 

Caractéristiques démographiques 
• Plus des trois quarts des physiothérapeutes du Manitoba (77,3 %) étaient 

des femmes. Il s’agit d’une légère diminution par rapport à 2007, où la 
proportion de femmes physiothérapeutes était de 77,9 %.  

• L’âge moyen des physiothérapeutes du Manitoba en 2010 était de 40,9 ans, 
très similaire à celui de 2007 (41,0 ans).  

• Parmi l’ensemble des provinces et territoires compris dans l’analyse, le 
Manitoba affichait la proportion la plus forte de physiothérapeutes âgés de 20 
à 29 ans (22,5 %) ainsi que la proportion la plus élevée de physiothérapeutes 
âgés de 50 ans et plus (28,5 %) après la Colombie-Britannique (32,7 %). 

Formation 
• Le Manitoba comptait une université (Université du Manitoba) offrant un 

programme de physiothérapie.  

• Parmi les physiothérapeutes formés au Canada, la vaste majorité (93,3 %) 
des physiothérapeutes occupant un emploi au Manitoba ont suivi leur 
formation de base à l’Université du Manitoba.  

• Le Manitoba a enregistré le pourcentage le plus élevé (7,9 %) de 
physiothérapeutes classés comme nouveaux diplômés (diplôme obtenu en 
2009 ou en 2010) de l’ensemble des provinces incluses dans l’analyse.  

• En 2010, seulement 3,2 % des physiothérapeutes du Manitoba avaient été formés à 
l’étranger, une proportion légèrement inférieure à celle de 2007 (3,9 %).  

  
                                                                        
 ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Caractéristiques d’emploi 
• Le cinquième (19,7 %) des physiothérapeutes du Manitoba étaient des 

travailleurs autonomes. Il s’agit de la plus forte proportion de la main-d’œuvre 
dans cette catégorie comparativement à l’ensemble des provinces et 
territoires inclus dans l’analyse (6,2 %)xv. La proportion de physiothérapeutes 
occupant un emploi permanent au Manitoba a diminué, passant de 74,3 % en 
2007 à 70,4 % en 2010. 

• Le Manitoba affichait le deuxième pourcentage en importance (43,7 %), 
après le Yukon (56,3 %), de physiothérapeutes qui occupaient un premier 
emploi à temps partiel.  

• Parmi la main-d’œuvre chez les physiothérapeutes du Manitoba, 22,4 % ont 
déclaré travailler pour plus d’un employeur, un pourcentage proche de la 
moyenne des provinces et territoires inclus dans l’analyse (22,2 %)v.  

• Un peu plus du quart des physiothérapeutes du Manitoba (25,7 %) ont 
indiqué travailler entre 1 250 et 1 749 heures par année.  

Répartition géographique et mobilité 
• Le Manitoba présentait un taux de physiothérapeutes en région rurale et 

éloignée (12,3 %) supérieur à la moyenne de l’ensemble des provinces 
(8,3 %)ii incluses dans l’analyse. 

 
  

                                                                        
 ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
v. À l’exclusion de la Nouvelle-Écosse, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
xv. À l’exclusion de la Nouvelle-Écosse, du Québec, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Remarques 
— Données sans objet ou non existantes. 
* Chiffre supprimé conformément à la politique de l’ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule 

se situe entre 1 et 4. 
** Chiffre supprimé par souci de confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à 5. 
Pour les années de données 2006 et 2007, le nombre de physiothérapeutes variait légèrement en raison 
d’améliorations apportées à la méthodologie relative aux inscriptions secondaires. Veuillez consulter les Notes 
méthodologiques pour obtenir des précisions. 
Les totaux agrégés relatifs au sexe et à l’âge des physiothérapeutes du Manitoba ont été fournis par le 
ministère de la Santé du Manitoba. Les données agrégées relatives à l’âge et au sexe pour 2007 au Manitoba 
diffèrent (n = 665) de l’effectif total (n = 647). 
Le pourcentage calculé ne comprend pas les valeurs manquantes. Le nombre et le pourcentage de valeurs 
manquantes donnent une indication de la qualité des données pour chaque élément.  
 
Valeurs manquantes 
Les valeurs manquantes sont attribuées lorsqu’un fournisseur de données n’est pas en mesure de fournir les 
renseignements d’une personne inscrite pour un élément de données en particulier. Il existe trois types de 
valeurs manquantes : non recueilli signifie que le fournisseur de données ne recueille pas l’information sur le 
formulaire d’inscription ou qu’il n’a pas pu la soumettre; inconnu indique que l’information n’a pas été précisée 
par la personne inscrite; et sans objet signifie que l’élément de données ne correspond pas à la situation de la 
personne inscrite.  
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Regroupements 
Champ d’activité 
Médecine générale désigne la médecine générale. 
Systèmes musculo-squelettique et tégumentaire comprend médecine sportive, orthopédie, rhumatologie, 
traitement des brûlures et des plaies, chirurgie plastique et soins périnéaux. 
Système neurologique comprend neurologie et rééducation vestibulaire. 
Appareils cardiovasculaire et respiratoire comprend cardiologie, pneumologie et soins intensifs. 
Plus d’un système comprend amputation, oncologie et soins palliatifs. 
Autres services directs comprend les autres champs de service direct. 
Prévention, promotion de la santé et bien-être comprend ergonomie, promotion de la santé et bien-être, et 
retour au travail (réadaptation). 
Activités non cliniques comprend gestion des services à la clientèle, services-conseils, administration, 
enseignement de la physiothérapie, formation continue, autres types de formation, recherche et vente. 
Autres champs d’activité comprend les autres champs d’activité. 
Lieu de travail 
Hôpital comprend hôpital général, hôpital ou établissement de réadaptation, hôpital et établissement de  
santé mentale. 
Communautaire comprend établissement de soins en hébergement, résidence avec services, centre de santé 
communautaire, agence et entreprise de visite, école ou commission scolaire. 
Pratique professionnelle comprend centre de pratique en groupe, clinique ou entreprise de pratique 
professionnelle individuelle. 
Autre comprend établissement d’enseignement postsecondaire, association, gouvernement ou organisme 
paragouvernemental, secteur industriel, manufacturier et commercial, et autre (types d’employeurs non 
précisés ailleurs). 

Les estimations démographiques reposent sur les données de Statistique Canada.  
Il se peut que les données ne totalisent pas 100 % en raison de l’arrondissement. 
Les données publiées par l’ICIS diffèrent de celles publiées par les organismes provinciaux de réglementation 
en raison des méthodes de collecte, de traitement et de déclaration de l’ICIS. 
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements d’ordre méthodologique en écrivant à bdpt@icis.ca. 
Sources 
Base de données sur les physiothérapeutes, Institut canadien d’information sur la santé; ministère de la Santé 
du Manitoba; Statistique Canada, Estimations de la population (recensement de 2006 et données 
administratives) selon le groupe d’âge et le sexe, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites 
de 2011) et groupes de régions homologues, annuel (nombre), tableau CANSIM 109-5325, consulté le 
8 juillet 2011 à partir de l’adresse 
<http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra>.  
 
 
  

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra
mailto:bdpt@icis.ca
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Organigramme du cheminement des données du College of Physiotherapists 
of Manitoba à l’ICIS, 2010 
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Faits saillants — Saskatchewan 
Main-d’œuvre chez les physiothérapeutes, 2010 
Nombre 
• La main-d’œuvre chez les physiothérapeutes de la Saskatchewan a connu 

une hausse de 10,7 % entre 2007 et 2010, soit un taux de croissance 
supérieur à la moyenne de l’ensemble des provinces et territoires inclus  
dans l’analyse (2,8 %)ii. 

• La Saskatchewan comptait 578 physiothérapeutes en exercice en 2010, soit 
55,1 physiothérapeutes par 100 000 habitants. Ce ratio a augmenté de façon 
considérable depuis 2007, où il était de 51,9 par 100 000 habitants. 

Caractéristiques démographiques 
• En Saskatchewan, quatre physiothérapeutes sur cinq (79,8 %) étaient des 

femmes. La province affichait l’un des plus faibles pourcentages d’hommes 
physiothérapeutes (20,2 %) parmi l’ensemble des provinces et territoires 
inclus dans l’analyse (22,4 %)ii. 

• La moyenne d’âge des physiothérapeutes de la Saskatchewan était de 
41,3 ans, soit légèrement inférieure à la moyenne de 41,7 ansii dans 
l’ensemble des provinces et territoires compris dans l’analyse. Il s’agit d’une 
hausse par rapport à 40,1 ans en 2007. 

• La plupart des physiothérapeutes de la Saskatchewan avaient entre 30 à 
39 ans (31,0 %). Dans cette province, la proportion de physiothérapeutes 
plus âgés (plus de 50 ans) a connu une hausse constante, passant de 
22,2 % en 2007 à 25,3 % en 2010. 

Formation 
• La Saskatchewan comptait une université (Université de la Saskatchewan) 

offrant un programme de physiothérapie. Parmi les physiothérapeutes formés au 
Canada, 86,1 % des physiothérapeutes occupant un emploi en Saskatchewan 
ont suivi leur formation de base en physiothérapie dans cette université.  

• Parmi les physiothérapeutes de la Saskatchewan, 6,4 % étaient classés 
comme nouveaux diplômés, soit un pourcentage supérieur à la moyenne de 
l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse (5,1 %)ii.  

  

                                                                        
ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Caractéristiques d’emploi 
• Près des trois quarts des physiothérapeutes de la Saskatchewan (72,9 %) 

occupaient un emploi à temps plein dans le cadre de leur premier emploi, soit 
une hausse par rapport à 70,4 % en 2007. 

• Une proportion supérieure de physiothérapeutes de la Saskatchewan 
(87,2 %) avait un seul employeur comparativement à la moyenne de 
l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse (77,8 %)v. 

• La Saskatchewan a enregistré une plus faible proportion de 
physiothérapeutes autonomes (5,5 %) comparativement à la moyenne de 
l’ensemble des provinces et territoires faisant l’objet de l’analyse (6,2 %)xv. Il 
s’agit d’une baisse par rapport à 6,1 % en 2007.  

• La majorité des physiothérapeutes (86,0 %) de la Saskatchewan avaient le 
statut d’employé permanent, une hausse par rapport à 85,4 % en 2007.  

• En Saskatchewan, la proportion de physiothérapeutes travaillant en  
milieu hospitalier (41,0 %) était similaire à celle des physiothérapeutes 
exerçant en groupe ou en pratique individuelle (39,6 %). La proportion de 
physiothérapeutes exerçant en milieu hospitalier a diminué, passant de 
48,1 % en 2007 à 41,0 % en 2010.  

• La plupart des physiothérapeutes de la Saskatchewan (40,6 %) travaillaient 
de 1 250 à 1 749 heures par année. La proportion de physiothérapeutes de la 
Saskatchewan travaillant 2 000 heures ou plus par année (8,4 %) était 
inférieure à la moyenne de l’ensemble des provinces et territoires compris 
dans l’analyse (15,3 %)xi. 

Répartition géographique et mobilité 
• La majorité (89,6 %) des employeurs en physiothérapie de la Saskatchewan 

étaient situés en région urbaine, un pourcentage légèrement inférieur à la 
moyenne de l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse 
(91,7 %)ii.  

  

                                                                        
ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
v. À l’exclusion de la Nouvelle-Écosse, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
xi. À l’exclusion du Québec, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
xv. À l’exclusion de la Nouvelle-Écosse, du Québec, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 



 

56 

Les physiothérapeutes au Canada 2010 — faits saillants et profils nationaux,  
provinciaux et territoriaux 
 

 

(suite à la page suivante) 



 

 57 

Les physiothérapeutes au Canada 2010 — faits saillants et profils nationaux, 
provinciaux et territoriaux 

 
(suite à la page suivante)



 

58 

Les physiothérapeutes au Canada 2010 — faits saillants et profils nationaux,  
provinciaux et territoriaux 
 

 
Remarques 
— Données sans objet ou non existantes. 
* Chiffre supprimé conformément à la politique de l’ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule 

se situe entre 1 et 4. 
** Chiffre supprimé par souci de confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à 5. 
Le pourcentage calculé ne comprend pas les valeurs manquantes. Le nombre et le pourcentage de valeurs 
manquantes donnent une indication de la qualité des données pour chaque élément.  
 
Valeurs manquantes 
Les valeurs manquantes sont attribuées lorsqu’un fournisseur de données n’est pas en mesure de fournir les 
renseignements d’une personne inscrite pour un élément de données en particulier. Il existe trois types de 
valeurs manquantes : non recueilli signifie que le fournisseur de données ne recueille pas l’information sur le 
formulaire d’inscription ou qu’il n’a pas pu la soumettre; inconnu indique que l’information n’a pas été précisée 
par la personne inscrite; et sans objet signifie que l’élément de données ne correspond pas à la situation de la 
personne inscrite.  
 
Regroupements 
Champ d’activité 
Médecine générale désigne la médecine générale. 
Systèmes musculo-squelettique et tégumentaire comprend médecine sportive, orthopédie, rhumatologie, 
traitement des brûlures et des plaies, chirurgie plastique et soins périnéaux. 
Système neurologique comprend neurologie et rééducation vestibulaire. 
Appareils cardiovasculaire et respiratoire comprend cardiologie, pneumologie et soins intensifs. 
Plus d’un système comprend amputation, oncologie et soins palliatifs. 
Autres services directs comprend les autres champs de service direct. 
Prévention, promotion de la santé et bien-être comprend ergonomie, promotion de la santé et bien-être, et 
retour au travail (réadaptation). 
Activités non cliniques comprend gestion des services à la clientèle, services-conseils, administration, 
enseignement de la physiothérapie, formation continue, autres types de formation, recherche et vente. 
Autres champs d’activité comprend les autres champs d’activité. 

Les estimations démographiques reposent sur les données de Statistique Canada.  
Il se peut que les données ne totalisent pas 100 % en raison de l’arrondissement. 
Les données publiées par l’ICIS diffèrent de celles publiées par les organismes provinciaux de réglementation 
en raison des méthodes de collecte, de traitement et de déclaration de l’ICIS. 
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements d’ordre méthodologique en écrivant à bdpt@icis.ca. 
Sources 
Base de données sur les physiothérapeutes, Institut canadien d’information sur la santé; Statistique Canada, 
Estimations de la population (recensement de 2006 et données administratives) selon le groupe d’âge et le 
sexe, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et groupes de régions 
homologues, annuel (nombre), tableau CANSIM 109-5325, consulté le 8 juillet 2011 à partir de l’adresse 
<http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra>.  

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra
mailto:bdpt@icis.ca
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Organigramme du cheminement des données du Saskatchewan College of 
Physical Therapists à l’ICIS, 2010 
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Faits saillants — Alberta 
Main-d’œuvre chez les physiothérapeutes, 2010  
Nombre 
• De 2007 à 2010, le nombre de physiothérapeutes en Alberta a connu une 

croissance de 11,9 %. 
• En 2010, l’Alberta comptait 2 091 physiothérapeutes en exercice, soit 

56,0 physiothérapeutes par 100 000 habitants. Il s’agit d’une croissance  
du ratio depuis 2007, qui était alors de 52,9 par 100 000 habitants. 

Caractéristiques démographiques 
• Plus des trois quarts de la main-d’œuvre en physiothérapie de l’Alberta 

(77,5 %) étaient composés de femmes, une légère baisse par rapport à 
78,1 % en 2007.  

• La moyenne d’âge des physiothérapeutes de l’Alberta était de 41,8 ans, 
similaire à la moyenne de 41,7 ansii enregistrée dans l’ensemble des 
provinces et territoires inclus dans l’analyse. 

Formation 
• L’Alberta comptait une université (Université de l’Alberta) offrant un 

programme de physiothérapie. Parmi les physiothérapeutes formés au 
Canada, seulement 63,7 % des physiothérapeutes occupant un emploi  
en Alberta ont suivi leur formation de base en physiothérapie dans cette 
province; 13,4 % l’ont suivie en Ontario et 8,4 %, en Saskatchewan. 

• En Alberta, 5,7 % des membres de la main-d’œuvre en physiothérapie 
étaient classés comme nouveaux diplômés (diplôme obtenu en 2009 ou en 
2010). Ce pourcentage est similaire à celui de l’ensemble des provinces et 
territoires inclus dans l’analyse (5,1 %)ii. 

• En Alberta, 15,4 % des physiothérapeutes avaient été formés à l’étranger, une 
hausse par rapport à 14,7 % en 2007. Cette proportion est supérieure à celle 
de l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse (11,9 %)ii.  

  

                                                                        
ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Caractéristiques d’emploi 
• Deux physiothérapeutes de l’Alberta sur cinq (40,5 %) travaillaient à temps 

partiel dans le cadre de leur premier emploi, une proportion qui a connu une 
hausse considérable par rapport à 34,8 % en 2007. 

• En Alberta, 14,8 % des physiothérapeutes ont indiqué travailler pour plus 
d’un employeur, soit un pourcentage inférieur à la moyenne de l’ensemble 
des provinces et territoires inclus dans l’analyse (22,2 %)v. Cette proportion 
de physiothérapeutes occupant plus d’un emploi en Alberta a connu une 
baisse par rapport à 16,6 % en 2007. 

• Plus de quatre cinquièmes (81,9 %) des physiothérapeutes de l’Alberta 
occupaient un emploi permanent, soit un peu moins que la moyenne de 
l’ensemble des provinces et territoires compris dans l’analyse (84,5 %)xv.  

• L’Alberta a enregistré le pourcentage le plus élevé de physiothérapeutes 
exerçant dans le cadre d’une pratique professionnelle (45,8 %), proportion 
supérieure à la moyenne de l’ensemble des provinces et territoires inclus 
dans l’analyse (41,6 %)viii.  

• Le quart de la main-d’œuvre en physiothérapie de l’Alberta (25,1 %) a 
déclaré travailler entre 1 250 et 1 749 heures par année. Parmi l’ensemble 
des provinces et territoires inclus dans la présente analyse, l’Alberta affichait 
le pourcentage le plus élevé de physiothérapeutes travaillant 2 000 heures ou 
plus par année (21,2 %). 

Répartition géographique et mobilité 
• La majorité (90,6 %) des employeurs en physiothérapie de l’Alberta étaient 

situés en région urbaine, une proportion légèrement inférieure à la moyenne 
de l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse (91,7 %)ii.  

  

                                                                        
ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
v. À l’exclusion de la Nouvelle-Écosse, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
viii. À l’exclusion de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
xv. À l’exclusion de la Nouvelle-Écosse, du Québec, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Remarques 
— Données sans objet ou non existantes. 
* Chiffre supprimé conformément à la politique de l’ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule 

se situe entre 1 et 4. 
** Chiffre supprimé par souci de confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à 5. 
Le pourcentage calculé ne comprend pas les valeurs manquantes. Le nombre et le pourcentage de valeurs 
manquantes donnent une indication de la qualité des données pour chaque élément.  
 
Valeurs manquantes 
Les valeurs manquantes sont attribuées lorsqu’un fournisseur de données n’est pas en mesure de fournir les 
renseignements d’une personne inscrite pour un élément de données en particulier. Il existe trois types de 
valeurs manquantes : non recueilli signifie que le fournisseur de données ne recueille pas l’information sur le 
formulaire d’inscription ou qu’il n’a pas pu la soumettre; inconnu indique que l’information n’a pas été précisée 
par la personne inscrite; et sans objet signifie que l’élément de données ne correspond pas à la situation de la 
personne inscrite.  
 
Regroupements 
Champ d’activité 
Médecine générale désigne la médecine générale. 
Systèmes musculo-squelettique et tégumentaire comprend médecine sportive, orthopédie, rhumatologie, 
traitement des brûlures et des plaies, chirurgie plastique et soins périnéaux. 
Système neurologique comprend neurologie et rééducation vestibulaire. 
Appareils cardiovasculaire et respiratoire comprend cardiologie, pneumologie et soins intensifs. 
Plus d’un système comprend amputation, oncologie et soins palliatifs. 
Autres services directs comprend les autres champs de service direct. 



 

64 

Les physiothérapeutes au Canada 2010 — faits saillants et profils nationaux,  
provinciaux et territoriaux 
 

Prévention, promotion de la santé et bien-être comprend ergonomie, promotion de la santé et bien-être, et 
retour au travail (réadaptation). 
Activités non cliniques comprend gestion des services à la clientèle, services-conseils, administration, 
enseignement de la physiothérapie, formation continue, autres types de formation, recherche et vente. 
Autres champs d’activité comprend les autres champs d’activité. 
Lieu de travail 
Hôpital comprend hôpital général, hôpital ou établissement de réadaptation, hôpital et établissement de  
santé mentale. 
Communautaire comprend établissement de soins en hébergement, résidence avec services, centre de santé 
communautaire, agence et entreprise de visite, école ou commission scolaire. 
Pratique professionnelle comprend centre de pratique en groupe, clinique ou entreprise de pratique 
professionnelle individuelle. 
Autre comprend établissement d’enseignement postsecondaire, association, gouvernement ou organisme 
paragouvernemental, secteur industriel, manufacturier et commercial, et autre (types d’employeurs non 
précisés ailleurs). 
 

Les estimations démographiques reposent sur les données de Statistique Canada.  
Il se peut que les données ne totalisent pas 100 % en raison de l’arrondissement. 
Les données publiées par l’ICIS diffèrent de celles publiées par les organismes provinciaux de réglementation 
en raison des méthodes de collecte, de traitement et de déclaration de l’ICIS. 
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements d’ordre méthodologique en écrivant à bdpt@icis.ca. 
Sources 
Base de données sur les physiothérapeutes, Institut canadien d’information sur la santé; Statistique Canada, 
Estimations de la population (recensement de 2006 et données administratives) selon le groupe d’âge et le 
sexe, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et groupes de régions 
homologues, annuel (nombre), tableau CANSIM 109-5325, consulté le 8 juillet 2011 à partir de l’adresse 
<http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra>. 
  

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra
mailto:bdpt@icis.ca
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Organigramme du cheminement des données du College of Physical Therapists 
of Alberta à l’ICIS, 2010 
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Faits saillants — Colombie-Britannique  
Main-d’œuvre chez les physiothérapeutes, 2010 
Nombre 
• La main-d’œuvre chez les physiothérapeutes de la Colombie-Britannique a 

augmenté de 17,3 % de 2007 à 2010. Il s’agit du taux de croissance le plus 
élevé, après l’Île-du-Prince-Édouard (18,0 %), parmi les provinces et 
territoires faisant l’objet de l’analyse.  

• La Colombie-Britannique comptait 2 809 physiothérapeutes en exercice,  
soit 61,7 physiothérapeutes par 100 000 habitants. Étant donné la hausse 
marquée de la main-d’œuvre, ce ratio a lui aussi augmenté de façon 
considérable; il était de 55,3 physiothérapeutes par 100 000 habitants  
en 2007. 

Caractéristiques démographiques 
• La Colombie-Britannique présentait la proportion la plus élevée d’hommes 

physiothérapeutes : près du quart de la main-d’œuvre en physiothérapie était 
composée d’hommes (24,6 %), une proportion qui était de 23,0 % en 2007. 

• Les physiothérapeutes de la Colombie-Britannique étaient âgés de 43,8 ans 
en moyenne, soit plus que la moyenne de 41,7 ans dans l’ensemble des 
provinces et territoires compris dans l’analyseii. 

• Environ le tiers (32,7 %) des physiothérapeutes de la Colombie-Britannique 
avaient 50 ans et plus, le pourcentage le plus élevé parmi l’ensemble des 
provinces et territoires inclus dans la présente analyse. La Colombie-
Britannique a en outre enregistré la proportion la plus faible (11,4 %) de 
physiothérapeutes de moins de 30 ans parmi les provinces et territoires 
inclus dans l’analyse (moyenne de 15,2 %)ii.  

Formation 
• La Colombie-Britannique comptait une université (Université de la  

Colombie-Britannique) offrant un programme de physiothérapie.  
Parmi les physiothérapeutes formés au Canada, seulement 38,5 % des 
physiothérapeutes occupant un emploi en Colombie-Britannique ont suivi leur 
formation de base en physiothérapie dans la province; 25,4 % l’ont effectué 
en Ontario et 16,7 %, en Alberta.  

  

                                                                        
ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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• La Colombie-Britannique affichait une faible proportion (3,6 %) de physiothérapeutes 
classés comme nouveaux diplômés (diplôme obtenu en 2009 ou en 2010). La 
moyenne des provinces et territoires inclus dans l’analyse était de 5,1 %ii.  

• L’âge moyen de 28,1 ans des nouveaux diplômés de la Colombie-Britannique 
était le plus élevé comparativement à l’ensemble des provinces et territoires 
compris dans l’analyse, dont la moyenne était de 26,5 ansii.  

• En Colombie-Britannique, 16,5 % des physiothérapeutes avaient été formés 
à l’étranger, la proportion la plus forte après l’Ontario (19,0 %). 

Caractéristiques d’emploi 
• En Colombie-Britannique, le pourcentage de physiothérapeutes ayant indiqué 

travailler à temps partiel (42,4 %) était supérieur à celui de l’ensemble des 
provinces et territoires inclus dans l’analyse (37,2 %)vi. 

• Le pourcentage de physiothérapeutes de la Colombie-Britannique qui ont 
déclaré avoir plus d’un employeur est passé de 22,5 % en 2007 à 20,6 % en 
2010, soit un pourcentage inférieur à celui de l’ensemble des provinces et 
territoires inclus dans l’analyse (22,2 %)v.  

• La Colombie-Britannique a enregistré l’une des proportions les plus faibles de 
physiothérapeutes travaillant dans le secteur public (51,2 %); la moyenne dans 
l’ensemble des provinces et territoires inclus dans l’analyse était de 55,7 %xv.  

• Seulement 32,0 % des physiothérapeutes de la Colombie-Britannique 
travaillaient en milieu hospitalier dans le cadre de leur premier emploi, soit 
l’une des proportions les plus faibles comparativement à l’ensemble des 
provinces et territoires inclus dans l’analyse (38,3 %)viii.  

• La Colombie-Britannique a enregistré le deuxième pourcentage en importance de 
physiothérapeutes exerçant dans le cadre d’une pratique professionnelle (43,4 %). 

• Plus de 10 % des physiothérapeutes de la Colombie-Britannique ont indiqué 
être en mesure d’offrir les services dans les deux langues officielles (11,2 %). 

• Le tiers des physiothérapeutes de la Colombie-Britannique ont indiqué 
travailler de 1 250 à 1 749 heures par année (33,0 %). 

Répartition géographique et mobilité 
• La Colombie-Britannique affichait l’un des pourcentages les plus élevés de 

physiothérapeutes travaillant en milieu urbain (92,6 %).  

                                                                        
ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
v. À l’exclusion de la Nouvelle-Écosse, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
vi. À l’exclusion de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
viii. À l’exclusion de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
xv. À l’exclusion de l’Île-du-Prince-Édouard, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
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Remarques 
— Données sans objet ou non existantes. 
* Chiffre supprimé conformément à la politique de l’ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule 

se situe entre 1 et 4. 
** Chiffre supprimé par souci de confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à 5. 
Le pourcentage calculé ne comprend pas les valeurs manquantes. Le nombre et le pourcentage de valeurs 
manquantes donnent une indication de la qualité des données pour chaque élément.  
 
Valeurs manquantes 
Les valeurs manquantes sont attribuées lorsqu’un fournisseur de données n’est pas en mesure de fournir les 
renseignements d’une personne inscrite pour un élément de données en particulier. Il existe trois types de 
valeurs manquantes : non recueilli signifie que le fournisseur de données ne recueille pas l’information sur le 
formulaire d’inscription ou qu’il n’a pas pu la soumettre; inconnu indique que l’information n’a pas été précisée 
par la personne inscrite; et sans objet signifie que l’élément de données ne correspond pas à la situation de la 
personne inscrite.  
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Regroupements 
Champ d’activité 
Médecine générale désigne la médecine générale. 
Systèmes musculo-squelettique et tégumentaire comprend médecine sportive, orthopédie, rhumatologie, 
traitement des brûlures et des plaies, chirurgie plastique et soins périnéaux. 
Système neurologique comprend neurologie et rééducation vestibulaire. 
Appareils cardiovasculaire et respiratoire comprend cardiologie, pneumologie et soins intensifs. 
Plus d’un système comprend amputation, oncologie et soins palliatifs. 
Autres services directs comprend les autres champs de service direct. 
Prévention, promotion de la santé et bien-être comprend ergonomie, promotion de la santé et bien-être, et 
retour au travail (réadaptation). 
Activités non cliniques comprend gestion des services à la clientèle, services-conseils, administration, 
enseignement de la physiothérapie, formation continue, autres types de formation, recherche et vente. 
Autres champs d’activité comprend les autres champs d’activité. 
Lieu de travail 
Hôpital comprend hôpital général, hôpital ou établissement de réadaptation, hôpital et établissement de  
santé mentale. 
Communautaire comprend établissement de soins en hébergement, résidence avec services, centre de santé 
communautaire, agence et entreprise de visite, école ou commission scolaire. 
Pratique professionnelle comprend centre de pratique en groupe, clinique ou entreprise de pratique 
professionnelle individuelle. 
Autre comprend établissement d’enseignement postsecondaire, association, gouvernement ou organisme 
paragouvernemental, secteur industriel, manufacturier et commercial, et autre (types d’employeurs non 
précisés ailleurs). 

Les estimations démographiques reposent sur les données de Statistique Canada.  
Il se peut que les données ne totalisent pas 100 % en raison de l’arrondissement. 
Les données publiées par l’ICIS diffèrent de celles publiées par les organismes provinciaux de réglementation 
en raison des méthodes de collecte, de traitement et de déclaration de l’ICIS. 
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements d’ordre méthodologique en écrivant à bdpt@icis.ca. 
Sources 
Base de données sur les physiothérapeutes, Institut canadien d’information sur la santé; Statistique Canada, 
Estimations de la population (recensement de 2006 et données administratives) selon le groupe d’âge et le 
sexe, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et groupes de régions 
homologues, annuel (nombre), tableau CANSIM 109-5325, consulté le 8 juillet 2011 à partir de l’adresse 
<http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra>. 
 
 
  

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra
mailto:bdpt@icis.ca
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Organigramme du cheminement des données du College of Physical Therapists 
of British Columbia à l’ICIS, 2010 
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Faits saillants — Yukon 
Main-d’œuvre chez les physiothérapeutes, 2010 
Nombre 
• De 2007 à 2010, le nombre de physiothérapeutes au Yukon a augmenté de 6,7 %. 
• Le Yukon comptait 32 physiothérapeutes en exercice, soit 

92,8 physiothérapeutes par 100 000 habitants en 2010, une hausse par 
rapport à 91,8 physiothérapeutes par 100 000 habitants en 2007. 

Caractéristiques démographiques 
• La moyenne d’âge des physiothérapeutes du Yukon était de 43,3 ans; elle 

est supérieure à la moyenne de 41,7 ansii dans l’ensemble de provinces et 
territoires inclus dans l’analyse. 

• La moyenne d’âge des physiothérapeutes a augmenté par rapport à 2007, 
année où l’âge moyen était de 40,8 ans.  

• Plus du tiers des physiothérapeutes du Yukon (37,5 %) étaient âgés de 40 à 
49 ans, soit le pourcentage le plus élevé pour ce groupe d’âge parmi 
l’ensemble des provinces et territoires faisant l’objet de cette analyse. 

Formation 
• Parmi les physiothérapeutes formés au Canada, deux physiothérapeutes du 

Yukon sur cinq (39,3 %) ont suivi leur formation de base en physiothérapie 
en Ontario, suivis de 25,0 % en Alberta. 

Caractéristiques d’emploi 
• Le Yukon présentait la proportion la plus faible (43,8 %) de physiothérapeutes occupant 

un poste à temps plein. Il s’agissait d’une augmentation par rapport à 40,0 % en 2007.  

• Plus de la moitié des physiothérapeutes du Yukon ont indiqué travailler à 
temps partiel (56,3 %), comparativement à environ le tiers dans l’ensemble 
des provinces et territoires inclus dans l’analyse (37,2 %)vi.   

• Les trois quarts (75,0 %) des physiothérapeutes du Yukon ont déclaré occuper un 
emploi permanent, une proportion inférieure à la moyenne de 84,5 %xv dans 
l’ensemble des provinces et territoires compris dans l’analyse. 

  

                                                                        
ii. À l’exclusion des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
vi. À l’exclusion de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 
xv. À l’exclusion de la Nouvelle-Écosse, du Québec, de l’Ontario, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut. 



 

 73 

Les physiothérapeutes au Canada 2010 — faits saillants et profils nationaux, 
provinciaux et territoriaux 

• Des proportions égales de physiothérapeutes du Yukon travaillaient en milieu 
hospitalier et dans le cadre d’une pratique professionnelle (31,3 % chacun). 

Répartition géographique et mobilité 
• Tous les employeurs en physiothérapie du Yukon se trouvaient en milieu urbain. 
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Remarques 
— Données sans objet ou non existantes. 
* Chiffre supprimé conformément à la politique de l’ICIS sur le respect de la vie privée; la valeur de la cellule 

se situe entre 1 et 4. 
** Chiffre supprimé par souci de confidentialité; la valeur de la cellule est égale ou supérieure à 5. 
† Les données du Yukon n’étaient pas disponibles pour 2008. 
Le pourcentage calculé ne comprend pas les valeurs manquantes. Le nombre et le pourcentage de valeurs 
manquantes donnent une indication de la qualité des données pour chaque élément.  
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Valeurs manquantes 
Les valeurs manquantes sont attribuées lorsqu’un fournisseur de données n’est pas en mesure de fournir les 
renseignements d’une personne inscrite pour un élément de données en particulier. Il existe trois types de 
valeurs manquantes : non recueilli signifie que le fournisseur de données ne recueille pas l’information sur le 
formulaire d’inscription ou qu’il n’a pas pu la soumettre; inconnu indique que l’information n’a pas été précisée 
par la personne inscrite; et sans objet signifie que l’élément de données ne correspond pas à la situation de la 
personne inscrite.  
 
Regroupement 
Champ d’activité 
Médecine générale désigne la médecine générale. 
Systèmes musculo-squelettique et tégumentaire comprend médecine sportive, orthopédie, rhumatologie, 
traitement des brûlures et des plaies, chirurgie plastique et soins périnéaux. 
Système neurologique comprend neurologie et rééducation vestibulaire. 
Appareils cardiovasculaire et respiratoire comprend cardiologie, pneumologie et soins intensifs. 
Plus d’un système comprend amputation, oncologie et soins palliatifs. 
Autres services directs comprend les autres champs de service direct. 
Prévention, promotion de la santé et bien-être comprend ergonomie, promotion de la santé et bien-être, et 
retour au travail (réadaptation). 
Activités non cliniques comprend gestion des services à la clientèle, services-conseils, administration, 
enseignement de la physiothérapie, formation continue, autres types de formation, recherche et vente. 
Autres champs d’activité comprend les autres champs d’activité. 
Les estimations démographiques reposent sur les données de Statistique Canada.  

Il se peut que les données ne totalisent pas 100 % en raison de l’arrondissement. 
Les données publiées par l’ICIS diffèrent de celles publiées par les organismes provinciaux de réglementation 
en raison des méthodes de collecte, de traitement et de déclaration de l’ICIS. 
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements d’ordre méthodologique en écrivant à bdpt@icis.ca. 
Sources 
Base de données sur les physiothérapeutes, Institut canadien d’information sur la santé; Statistique Canada, 
Estimations de la population (recensement de 2006 et données administratives) selon le groupe d’âge et le 
sexe, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et groupes de régions 
homologues, annuel (nombre), tableau CANSIM 109-5325, consulté le 8 juillet 2011 à partir de l’adresse 
<http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra>.  
 
 

  

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a01;jsessionid=0E3FD0E71926DE8D36F3FC9E89E904A5?lang=fra
mailto:bdpt@icis.ca
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Organigramme du cheminement des données du gouvernement 
du Yukon à l’ICIS, 2010 

 



La production du présent rapport est rendue possible grâce à un apport financier 
de Santé Canada et des gouvernements provinciaux et territoriaux. Les opinions 
exprimées dans ce rapport ne représentent pas nécessairement celles de Santé 
Canada ou celles des gouvernements provinciaux et territoriaux.

Tous droits réservés.

Le contenu de cette publication peut être reproduit tel quel, en tout ou en partie 
et par quelque moyen que ce soit, uniquement à des fins non commerciales pourvu 
que l’Institut canadien d’information sur la santé soit clairement identifié comme 
le titulaire du droit d’auteur. Toute reproduction ou utilisation de cette publication 
et de son contenu à des fins commerciales requiert l’autorisation écrite préalable 
de l’Institut canadien d’information sur la santé. La reproduction ou l’utilisation de 
cette publication ou de son contenu qui sous-entend le consentement de l’Institut 
canadien d’information sur la santé, ou toute affiliation avec celui-ci, est interdite.

Pour obtenir une autorisation ou des renseignements, veuillez contacter l’ICIS :

Institut canadien d’information sur la santé
495, chemin Richmond, bureau 600
Ottawa (Ontario)  K2A 4H6

Téléphone : 613-241-7860
Télécopieur : 613-241-8120
www.icis.ca
droitdauteur@icis.ca

ISBN 978-1-55465-974-6 (PDF) 

© 2011 Institut canadien d’information sur la santé

Comment citer ce document :
Institut canadien d’information sur la santé, Les physiothérapeutes au 
Canada 2010 — faits saillants et profils nationaux, provinciaux et territoriaux, 
Ottawa (Ont.), ICIS, 2011.

This publication is also available in English under the title Physiotherapists in 
Canada, 2010—National and Jurisdictional Highlights and Profiles.
ISBN  978-1-55465-973-9 (PDF)

http://www.icis.ca
mailto:droitdauteur@icis.ca


www.icis.ca

ICIS Ottawa
495, rue Richmond, bureau 600
Ottawa (Ontario)  K2A 4H6
Téléphone : 613-241-7860 

ICIS Toronto
4110, rue Yonge, bureau 300
Toronto (Ontario)  M2P 2B7
Téléphone : 416-481-2002 

ICIS Victoria 
880, rue Douglas, bureau 600
Victoria (Colombie-Britannique)  V8W 2B7
Téléphone : 250-220-4100

ICIS Montréal
1010, rue Sherbrooke Ouest, bureau 300
Montréal (Québec)  H3A 2R7
Téléphone : 514-842-2226 

ICIS St. John’s
140, rue Water, bureau 701
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador)  A1C 6H6
Téléphone : 709-576-7006

Parlez-nous

Octobre 2011


	Table des matières
	À propos de la Base de données sur les physiothérapeutes de l’ICIS
	Pour obtenir de plus amples renseignements
	Définition de la main-d’oeuvre chez les physiothérapeutes au Canada selon l’ICIS
	Canada
	Terre-Neuve-et-Labrador
	Île-du-Prince-Édouard
	Nouvelle-Écosse
	Nouveau-Brunswick
	Québec
	Ontario
	Manitoba
	Saskatchewan
	Alberta
	Colombie-Britannique
	Yukon



